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RESUME ANALYTIQUE  
 

Depuis le début des années 1970, le climat de la zone sahélienne et soudanienne (domaines où 

se situe lôessentiel du bassin du S®n®gal) est marqu® par des d®ficits pluviom®triques et 

hydriques chroniques, lesquels ont installé cette zone dans une crise écologique majeure. 

Cette crise a été amplifiée par la croissance démographique, elle aussi sans précédent, et par 

lôexpansion de superficies cultiv®es et du cheptel.  Tous les bassins fluviaux situ®s aux m°mes 

latitudes que le fleuve Sénégal (Bassins de la Gambie, du fleuve Niger, du lac Tchad) font 

face depuis ces trois dernières décennies à des défis écologiques de grande amplitude. Le 

d®boisement, le surp©turage, lôensablement, la perte de biodiversit® v®g®tale et animale, etc. 

peuvent se poser avec plus ou moins dôacuit® ici et l¨, mais font partie du d®cor commun ¨ 

tous les bassins de la zone, y compris le fleuve Sénégal.  

 

Il sôajoute ¨ cela que le fleuve S®n®gal est, ¨ travers ses am®nagements hydroagricoles (et en 

particulier les grands barrages), lôun des bassins fluviaux sah®liens les plus profondément 

modifi®s du fait de lôintervention humaine. Les investissements de ma´trise de lôeau qui y ont 

été réalisés ont cr®® dôautres d®fis ®cologiques. 

 

Aujourdôhui, un des plus gros défis pour la mise en valeur des ressources du bassin du 

S®n®gal et la conservation de sa diversit® biologique concerne la pr®sence massive dôesp¯ces 

aquatiques envahissantes (et surtout du Typha). La prolifération des végétaux envahissants a 

été de toute évidence favorisée par les grands aménagements que constituent les deux grands 

barrages amont (Manantali) et aval  (Diama) et les périmètres irrigués qui ont ensemble 

changé le régime hydrologique et la qualité des eaux du fleuve. Outre leurs impacts 

économiques et sociaux immédiats et visibles, les espèces envahissantes affectent la stabilité 

écologique du bassin du fleuve Sénégal ainsi que les activités productives (agriculture, pêche, 

élevage) et la santé des populations avec la forte prévalence des maladies hydriques.  

 

Les autres problèmes environnementaux transfrontaliers les plus urgents du bassin  du fleuve 

Sénégal concernent la désertification et les feux de brousse, la dégradation des zones humides 

et la modification de lôhydrodynamique estuarienne (rapidité et imprévisibilité des évolutions 

en cours dans lôembouchure du fleuve suite ¨ lôouverture de la br¯che ¨ travers la Langue de 

Barbarie en 2003). Le d®boisement, le surp©turage, lô®rosion et lôensablement (y compris 

lô®rosion des berges), la dégradation de la faune ichtyologique, ainsi que les changements 

dans la disponibilité des eaux de surface sont des problèmes sérieux qui nécessitent des 

réponses urgentes.  La bassin fait face aussi ¨ dôautres probl¯mes environnementaux mais qui 

sont soit d®termin®s par dôautres facteurs (maladies hydriques), soit localis®s dans leurs 

manifestations et/ou ne nécessitant pas forcément une solution transfrontalière concernent la 

qualité des eaux ðquestion qui pourrait prendre de lôampleur si les mesures de protection ne 

sont pas prises à tempsð comme la salinisation des terres (qui concerne surtout le Delta).   

 

Certains de ces problèmes environnementaux imposent, du fait de leur ampleur, de leurs 

évolutions et des leurs impacts, que des solutions urgentes leur soient trouvées.  
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INTRODUCTION 
 

Le fleuve S®n®gal est deuxi¯me plus grand fleuve dôAfrique de lôOuest. Il est long de 1800 

km et son bassin couvre une superficie de 300.000 km
2
 . Si la pluviométrie moyenne annuelle 

du bassin est de 550 mm/an, sa partie guinéenne enregistre près 1500 mm/an contre seulement 

200-250 mm/an dans la partie septentrionale du bassin. Ce contraste pluviométrique qui 

caractérise le bassin est quelque peu atténué par le fait que le fleuve transfère chaque année 

des milliards de m
3
 dôeaux des r®gions tr¯s arros®es du Haut Bassin vers les r®gions 

sahéliennes arides de la vallée et du delta. Ce dispositif particulier explique la grande richesse 

des milieux biophysiques du bassin ainsi que la grande diversité des systèmes de production 

des quelques 3,5 millions de personnes qui vivent dans le bassin. 

 

Du fait de lôaridit® qui r¯gne sur la majeure partie du bassin, la disponibilit® de lôeau (eau de 

surface et eaux souterraines) et sa distribution dans le temps et dans lôespace jouent un rôle 

majeur dans lô®volution de lô®cosyst¯me fluvial et dans le d®veloppement du bassin. Deux 

pressions majeures se sont exercées ces dernières années sur les ressources en eau du bassin : 

(a) la variabilité et le changement climatiques ; (b) les barrages. Ces pressions sur les 

ressources en eau, ajoutées à celles liées à la démographie galopante et aux activités 

productives diverses, ont eu des r®percussions sur lôenvironnement naturel du bassin et sa 

diversité écologique.  

 

 
 

Fig. 1. Situation du bassin du Fleuve Sénégal 
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Depuis le début des années 1970, le climat de la zone sahélienne et soudanienne (domaines où 

se trouve lôessentiel du bassin du S®n®gal) est marqu® par des d®ficits pluviom®triques et 

hydriques chroniques, lesquels ont installé cette zone tropicale dans une crise écologique 

majeure. Et cette crise a été amplifiée par la croissance démographique, elle aussi sans 

pr®c®dent, et lôexpansion de superficies cultiv®es et du cheptel.  Tous les bassins fluviaux 

situés aux mêmes latitudes que le fleuve Sénégal (Bassins de la Gambie, du fleuve Niger, du 

lac Tchad) font face depuis ces trois décennies à des défis écologiques de grande amplitude. 

Le d®boisement, le surp©turage, lôensablement, la perte de biodiversit® v®g®tale et animale, 

etc. peuvent se poser avec plus ou moins dôacuit® ici et l¨, mais font partie du d®cor commun 

à tous les bassins de la zone, y compris le fleuve Sénégal.  

 

Il sôajoute ¨ cela que le fleuve S®n®gal est, ¨ travers ses am®nagements hydroagricoles (et en 

particulier les grands barrages), lôun des bassins fluviaux sah®liens les plus profondément 

modifi®s par lôintervention de lôhomme. Et ces investissements de ma´trise de lôeau ont cr®® 

dôautres d®fis ®cologiques : prolifération de végétaux aquatiques envahissants, augmentation 

spectaculaire de la pr®valence de maladies li®es ¨ lôeau. 

 

On constate cependant que lôenvironnement du bassin du fleuve continue ¨ rev°tir une 

importance ®cologique critique. Ceci est illustr® par lôexistence dôun grand nombre de sites 

écologiques ayant un intérêt national, régional voire international particulier. Certaines de ces 

sites font lôobjet dôune protection sp®ciale mais dôautres ne le sont pas encore. Côest ainsi que 

le bassin du fleuve compte 2 sites du Patrimoine Mondial (Djoudj et lô´le de Sant-Louis). Par 

ce statut, le Parc du Djoudj fait partie des 830 sites du patrimoine culturel et naturel du monde 

reconnus comme ayant une valeur universelle. Le bassin compte aussi 2 Réserves de 

Biosphère ðRéserve de la  Boucle du Baoulé et Réserve Transfrontalière du Delta du Fleuve 

Sénégalð qui font donc partie des 480 réserves identifiées dans le monde dans le cadre du 

Programme Man and Biosphere (MAB) de lôUNESCO pour former un r®seau dô®changes sur 

des approches novatrices qui réconcilient la conservation de lôenvironnement et le 

développement. Le bassin du fleuve Sénégal héberge 5 sites inscrits sur la liste des zones 

humides dôimportance internationale (Site Ramsar)
1
, tous concentrés dans le Delta du fleuve : 

Djoudj, Ndiael et Gueubeul sur la rive gauche (soit 3 des 4 sites Ramsar que compte le 

Sénégal) ; et Diawling et Chat Tboul sur la rive droite (soit 2 des 3 sites Ramsar de la 

Mauritanie).  

 

Parmi les autres aires protégées (parcs nationaux, réserves de faune) on peut mentionner la 

Réserve de Faune du Bafing cr®®e pour compenser la perte dôhabitats de la faune quôallait 

entraîner la mise en eau du réservoir de Manantali et qui constitue actuellement la zone de 

refuge la plus septentrionale pour des centaines de chimpanzés ; le Lac Magui sur la 

Kolimbiné qui constitue une zone de forte concentration de bétail composé en bonne partie du 

cheptel de la Région de Kayes et de troupeaux transhumants venant de la Mauritanie ; la forêt 

classée de Bakoun dans le haut bassin en Guinée et dont la diversité biologique est telle que 

beaucoup pensent quôil satisfait aux crit¯res dô®ligibilit® comme site Ramsar. 

 

Les lacs naturels (dont le lac de Guiers et le Lac Rôkiz) jouent des r¹les ®conomiques et 

écologiques de premier plan, alors que celui des lacs artificiels (retenue de Manantali et 

retenue de Diama) m®rite une plus grande attention, la pr®sence dôune importante faune 

                                                 
1
 Les crit¯res tenus en compte pour lô®ligibilit® sur la liste Ramsar sont que : (a) le site doit être une zone humide 

représentatif, rare ou unique ; (b) il doit avoir une importance particulière pour la conservation de la biodiversité 

(e.g. abriter des animaux et plantes menac®s dôextinction ; recevoir une importance population dôoiseaux dôeau ; 

servir de zone de frayère critique pour la reproduction et la croissance des poissons.  
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ichtyologue dans leurs eaux ®tant certainement un indicateur dôune plus grande diversit® 

biologique.  

Les menaces qui pèsent sur ces ®cosyst¯mes et qui affectent les conditions dôutilisation des 

ressources du bassin du fleuve sont nombreuses.  

 

 

1. PROBLÈMES ENVIRONNEMENTAUX PRIORITAIRES  
 

La d®marche classique de lôADT
2
 comprend les étapes suivantes :  (1) Etape de préparation au 

cours de laquelle lôEquipe de lôADT (EADT) collecte et commence ¨ organiser les donn®es ; 

(2) Etape dôidentification et de classement des probl¯mes environnementaux par ordre de 

priorit®, ceci sur la base g®n®ralement de brainstorming au sein de lôEADT ; (3) Etape 

dôanalyse des impacts et cons®quences des probl¯mes transfrontaliers ; (4) Etape de 

classement final par ordre de priorité ; (5) Analyse de la chaîne causale (se concentrant 

seulement sur les probl¯mes prioritaires identifi®s ¨ lô®tape 4 pr®c®dente ; (6) analyse de la 

gouvernance, côest-à-dire de lôenvironnement politique (institutions, textes juridiques, 

politiques et projets dôinvestissement affectant les probl¯mes prioritaires identifi®s.   

 

Dans le cadre du processus ADT du bassin du fleuve Sénégal, les étapes (1) à (3) ont été 

couvertes lors de lô®laboration de lôAnalyse Diagnostique Transfrontali¯re pr®liminaire (AET) 

menée dans le cadre de la phase PDF-B du projet GEF-BFS (2001-2002). Ensuite lors de la 

phase de mise en îuvre de projet (¨ partir de 2003), des consultants nationaux ont été commis 

pour conduire des ADT nationales consistant ¨ approfondir lôAET et ¨ valider la matrice des 

impacts et des actions prioritaires y est proposée. Ces ADT nationales ont été elles-mêmes 

validées à travers des ateliers nationaux organisés dans chacun des quatre pays du bassin. Les 

ADT nationales ont plut¹t mis lôaccent sur lô®tape (2) de la d®marche classique de lôADT 

d®crite plus haut, mais ont aussi abord® sous lôangle des diff®rents pays du bassin.   

   

Lôobjet de lô®tape de la synth¯se r®gionale (objet du pr®sent document) est de faire la synth¯se 

de lôAET et les ADT nationales tout en approfondissant la phase (4) avant de couvrir les 

phases (5) et (6). La synth¯se r®gionale propose aussi des axes dôintervention pour résoudre 

les problèmes environnementaux priorisés, balisant ainsi le terrain pour la phase subséquence 

de formulation du Programme dôAction Strat®gique (PAS). 

 
 

1.1. Dégradation des terres 

Dans les zones arides, semi-arides et sub-humides sèches (comme côest le cas pour lôessentiel 

du bassin du Fleuve Sénégal), la dégradation des terres est définie par la Convention des 

Nations Unies sur la Désertification comme étant la diminution ou disparition de la 

productivité biologique ou économique et de la complexité des terres cultivées (culture 

pluviale comme culture irriguées), des parcours de bétail, des forêts ou des surfaces boisées
3
.  

                                                 
2
  GEF/IWLEARN. 2002. The GEF IW TDA/SAP Process: A Proposed Best Practice Approach. Source :  

http://www.iwlearn.net/publications/TDA   
3
 Cette définition est très proche de celle que la même CCD donne du concept de désertification (dégradation des 

terres par suite de divers facteurs, parmi lesquels les variations climatiques et les activités humaines). Ceci ne 

rend pas aisée la délimitation des contours des problèmes environnementaux prioritaires de « dégradation des 

terres » et de «désertification è trait®s s®par®ment dans lôAET et dans les ADT nationales valid®es. 

http://www.iwlearn.net/publications/TDA
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En dôautres termes, la d®gradation des terres traduit la diminution de la capacit® des terres ¨ 

produire de la biomasse.  

La dégradation des terres est la conséquence des facteurs suivants : déboisement, surpâturage, 

®rosion. Les effets de ces processus contribuent ¨ la d®sertification. Lôexploitation mini¯re 

sôaccompagne aussi de d®boisement et de mobilisation des sols qui favorisent lô®rosion.  

 

1.1.1. Déboisement 

 

Le déboisement ðréduction du couvert ligneuxð est généralisé dans le bassin du fleuve 

Sénégal.  

 

Le rapport 2005 du Service de lôObservatoire de lôEnvironnement estime quôau niveau 

national, la diminution des surfaces de forêt a été de 800.000 ha au Sénégal entre 1981 et 

1990, et quôau Mali et en Mauritanie, on perd par an 100.000 et 10.000 ha (SOE, 2005).  

 

En Guinée, le taux de déboisement au niveau national a été de 2,08% pour la période 1981-

2000. Et bien que les régions de la Guinée forestière et la Guinée maritime subissent les 

niveaux de dégradation les plus élevés, le Massif du Fouta Djalon subit aussi un déboisement 

intense.   

 

Le déboisement est général dans toute la partie malienne du bassin, mais est beaucoup plus 

accentu® dans les zones de K®ni®ba avec lôorpaillage, aux environs du barrage de Manantali, 

en aval de Kita avec lôavanc®e du front cotonnier (4000 ha/an). Les alentours des centres 

urbains (Kayes, Kita, Kolokani, Kati, etc.) sont aussi fortement déboisés, processus qui 

sôexplique par le besoin de r®pondre ¨ la forte demande en bois de feu dans ces villes et par 

lôexpansion des terres de culture et de p©ture.  Enfin la construction de la ligne de haute 

tension de Manantali (1.500 km) a aussi entraîné un déboisement important le long de son 

tracé (ADT-Mali)  

 

En Mauritanie lôessentiel des aires bois®es se trouve dans le bassin du fleuve S®n®gal o½ on 

trouve dôimportants peuplements dôAcacia nilotica (Gonakiers). Ces peuplements qui, en 

1969, couvraient  23 444 ha ont nettement régressé et ne concernaient plus que de 20.104 ha 

en 1976, soit une perte de 14,24% (ADT-RIM) . Et de 1997 à 1999, la perte de la couverture 

ligneuse a été de 31,69% dans les wilayas situées sur le bassin du Sénégal : Guidimakha, 

Gorgol, Brakna et Trarza. Dans la wilaya du Trarza, le recul de la couverture ligneuse a été de 

70%
4
. Dans cette wilaya, une partie des superficies déboisées abrite des parcelles de culture, 

et une partie reste vacante et dépourvue de toute végétation. Les forêts résiduelles dans cette 

wilaya (2.650 ha) se trouvent essentiellement dans les forêts classées et la couverture boisée 

dans ces dernières est en recul constant. Celle de Gani qui était à 2 200 ha en 1999 ne compte 

plus qu'environ 720 ha de couverture ligneuse. Dôapr¯s Le Rapport sur la Mauritanie de 

lôEtude Prospective du Secteur Forestier en Afrique (FOSA)
5
, les forêts classées situées le 

long du fleuve et qui comptaient parmi les plus denses de la Mauritanie offrent à présent 

l'image de «v®ritables cimeti¯resè dôarbres.  Lôimage de d®solation quôoffrent ces for°ts 

                                                 
4
 Ould Taleb, Nema. 1999. Ressources forestières en Mauritanie. FAO ï Commission Européenne ð Banque 

Africaine de Développement (BAD). Août). 

 Source : http://www.fao.org/DOCREP/004/X6812F/X6812F00.htm#TOC  

 
5
 Ould Taleb, Nema. 2001. Etude Prospective du Secteur Forestier en Afrique ï Mauritanie. Juillet. 

http://www.fao.org/DOCREP/004/X6812F/X6812F00.htm#TOC


 -- 8 -- 

class®es a amen® le Rapport sur la Mauritanie de lôEtude Prospective du Secteur Forestier en 

Afrique (FOSA)
6
 ¨ les comparer ¨ de çv®ritables cimeti¯resè dôarbres alors quôelles faisaient 

partie il y a peu des formations ligneuses les plus denses de la Mauritanie.  

 

Dans la wilaya du Brakna, 47,74% des superficies boisées ont été perdues entre 1977 et 1999 

et ont été également transformées en terrains de culture ou en zones de production de charbon 

de bois. Les superficies boisées résiduelles sont estimées à 4370 ha. En ce qui concerne les 

wilayas du Gorgol et du Guidimakha le taux de déboisement doit aussi être de grande ampleur, 

surtout que ces deux wilayas constituent depuis les années 1980 (pour le Gorgol) et 1990 

(pour le Guidimakha), les grands foyers de production de charbon de bois pour le 

ravitaillement des grands centres urbains. (ADT-RIM) 

 

Au Sénégal, on note une régression importante de la végétation arborée, processus illustré par 

lô®volution des for°ts class®es du bassin. Tout comme pour la Mauritanie, une bonne partie 

des forêts classées de la partie sénégalaise du bassin du fleuve est située dans la plaine 

dôinondation de la vall®e. Ces for°ts concernent surtout les peuplements de gonakiers (Acacia 

nilotica).  On estime que 32,5% de ces forêts de gonakiers ont été détruites de 1972 à 1992 

(ADT-S®n®gal). Mais les for°ts class®es nôont pas ®t® ®pargn®es. La for°t class®e de Diamel 

(Région de Matam) ðmalgr® le fait quôelle soit en théorie protégéeð fournit 58% du bois de 

feu, 33% du charbon de bois et 9% du bois dôîuvre consomm® par les 170.000 habitants de la 

Commune de Matam et ses environs. (ADT-S®n®gal). Pour cette raison, cette for°t, ¨ lôinstar 

des autres forêts classées du bassin, est en régression rapide. (ADT-Sénégal). 

 

 

Analyse de causalité 

On peut distinguer les causes naturelles et les causes anthropiques. Les causes naturelles 

concernent les conditions hydro-pluviométriques qui ont été très défavorables dans le bassin 

(ainsi que dans le reste de la région sahélienne et soudanienne). Dans la moyenne vallée, la 

pluviométrie moyenne annuelle a reculé de 30 à 40% entre la période 1951-1970 et 1971-

1990.  Dans le haut bassin en Guinée, la pluviométrie de la période 1951-1970 ne représentait 

plus que 21% de sa valeur de la période 1971-1990
7
. Pour illustrer la particularité du contexte 

pluviométrique des trois dernières décennies dans le bassin du Sénégal, on peut relever que 8 

des 10 années les plus sèches de la période 1904-1984 se situent dans les décennies 1970 et 

1980. Cette succession dôann®es de d®ficits pluviom®triques tr¯s prononc®s a entra´n® une 

forte mortalit® dôarbres et a n®gativement affect® la capacit® de r®g®n®ration du couvert 

végétal. Au cours de cette même période, les déficits hydriques (baisse des débits du fleuve) 

ont produit des crues moins fréquentes et moins importantes (du point de vue des superficies 

inond®es et de la dur®e dôinondation). Cela a entraîné une forte dégradation des forêts de 

gonakiés qui dépendent de la crue. 

 

Les causes anthropiques du déboisement  concernent : le défrichage pour les besoins de 

lôagriculture ; lôexploitation du bois dôîuvre, de chauffe et charbon de bois ; le surpâturage ; 

lôexpansion des zones dôhabitations en milieu urbain et rural ; lôexploitation mini¯re ; les feux 

de brousse ; le désenclavement des zones boisées ; etc. M°me si lôexploitation du bois pour 

r®pondre aux besoins en ®nergie et bois dôîuvre est une cause commune de premier ordre 

partout dans le bassin, lôimportance de la plupart des autres causes varie suivant les pays et les 

endroits du bassin.  

                                                 
6
 Ould Taleb, Nema. 2001. Etude Prospective du Secteur Forestier en Afrique ï Mauritanie. Juillet. 

7
 FAO. Analyse Diagnostique Transfrontali¯re du Massif du Fouta Djalon. Programme Int®gr®e dôAm®nagement 

du Massif du Fouta Djalon..  
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Dans le Haut Bassin, la forte occurrence des feux de brousse est lôun des premiers facteurs de 

déboisement. Au Mali, le défrichage des terres pour les besoins de lôagriculture (coton-culture 

en particulier) se traduit par un d®boisement massif. Le surp©turage avec lôaugmentation du 

cheptel local et du cheptel transhumant est un des premiers facteurs de déboisement et de 

dégradation des terres dans des endroits tels que les Cercles de Dièma et Yélimané.   

 

Dans la région Bafing-Fal®m®, lôexploitation mini¯re est intense et constitue un important 

facteur de d®boisement.  Lôexploitation artisanale de lôor cause des d®g©ts importants ¨ 

lôenvironnement, les placers (zones dôexploitation de lôor) devenant tr¯s vite de vastes champs 

de puits b®ants. Les sites dôexploitation industrielle de lôor se multiplient dans la zone, surtout 

depuis une vingtaine dôann®es. Outre la mine de Tabakoto près de Kéniéba au Mali, dôautres 

sites sont en exploitation dans le Cercle de Kayes. Dans la partie guinéenne du bassin, 

plusieurs mines en exploitation industrielle font lôobjet de concessions sur des superficies 

variant entre 70 et 250 km2. Il sôagit par exemple de deux concessions vers les sources de la 

Falémé ; une sur la rive droite du Bafing vers Gagniakily, et une concernant le dragage du 

Bafing sur une longueur de 23 km (Bonnet, 1999). Cette exploitation minière crée des 

carri¯res dôemprunt sur de vastes superficies. 

 

Au Sénégal, parmi les principaux facteurs de déboisement, il y a la forte charge animale et le 

surpâturage qui en découle (avec utilisation de fourrage ligneux comme complément 

alimentaire pour le b®tail), lôexpansion des cultures irrigu®es (ADT-Sénégal), etcé 

 

En Mauritanie et au Mali, certaines pratiques pastorales comme lô®t°tage et lô®branchage des 

arbres se multiplient face à la raréfaction de la ressource fourragère. Ces pratiques 

compromettent la régénération de la végétation ligneuse. 

  

Les profondes du déboisement sont lôaccroissement de la population et la faiblesse des 

rendements agricoles qui expliquent que lôagriculture (pluviale en particulier) soit fortement 

consommatrice dôespace parce quôextensive.  La faiblesse du niveau de vie des populations du 

bassin explique en partie le recours ¨ lôexploitation et la commercialisation du bois, ceci pour 

faire face aux besoins urgents de survie. Le désenclavement de certains endroits du bassin a 

aussi facilit® lôarriv®e dôexploitants du bois et lôaugmentation des superficies vouées à des 

sp®culations destin®es ¨ lôexportation. Au Mali, la création de nouveaux axes routiers et 

lôam®lioration de routes existantes ont d®senclav® des zones bois®es du bassin, les rendant 

plus accessibles aux exploitants des ressources forestiers, en particulier autour et en amont de 

Manantali. 

 

Les conséquences  

 

Une des cons®quences du d®boisement côest la perte dôhabitats pour certaines esp¯ces de 

faune dont des espèces rares. Beaucoup des grands mammifères du bassin ont disparu (cas de 

lôElan de Derby) ou menac®es de disparition. Le lion, lô®l®phant nôexistent plus dans le bassin 

quôen petits nombres. Le d®boisement diminue donc la diversit® biologique faunique mais 

aussi végétale. Le déboisement expose le sol et le rend vulnérable à lô®rosion. Le 

ruissellement qui augmente avec les pluies se traduit dans certains cas par le dépôt dans le 

cours du fleuve du mat®riel solide transport®. Ainsi le d®boisement participe ¨ lôensablement 

des cours et à la dégradation des berges. 
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Matrice dôImpact Environnemental 

 
Problèmes Symptômes/Effets Causes immédiates Causes fondamentales Portée 

 

D
é
b

o
is

e
m

e
n

t 

¶ Réduction des surfaces 

boisées 
 

¶ Destruction des 
habitats de la faune 

sauvage & 

Dégradation 
progressive des aires 

protégées 

¶ Ensablement des cours 
dôeau et d®gradation 

des berges 

.  

¶ Défrichage de la savane & 

accroissement des feux de 
brousse et; 

¶ Exploitation non planifiée 
du bois (bois de chauffe, 

charbon de bois, bois 

dôîuvre)  

¶ Surpâturage 

 

¶ Dégradation des 

conditions 
hydroclimatiques 

¶ Croissance 
démographique 

¶ Pauvreté et 

exploitation du 
bois à des fins de 

survie 

¶ Non mise en îuvre 
effective des textes 

et politiques de 
gestion forestière 

¶ Désenclavement 

Ensemble du bassin  

 

Zones critiques : 
Fouta-Djalon  

  

Région de Manantali;  
 

Zones dôexploitation 

de lôor (Haut Bassin en 
Guinée) 

 
Vallée du Sénégal  

(rives droite et gauche) 

 

 

 

 

Matrice des Options dôActions Prioritaires par Pays 

 
 

Pays Actions prioritaires  Type dôaction 

 

 
 

 

Guinée 

¶ Promotion et accroissement de la reforestation 

dans les zones montagneuses; 

¶ Lutte contre le surpâturage sur les zones en 

pente; 

¶ Développement et promotion de sources 

dô®nergie de substitution; 

¶ Sensibilisation du public à la dégradation de 

lôenvironnement et ¨ ses effets; 

¶ Renforcement des capacités de gestion des 
ressources forestières des communautés ; 

¶ Propositions dôalternatives ¨ la culture itin®rante 
sur brûlis ; 

¶ Intensification de lôapplication des lois et 
r¯glements pour freiner lôempi¯tement sur les 

forêts et les aires protégées  

¶ Promotion de la petite hydroélectricité  durable;. 

¶ Plans de gestion de lôenvironnement et des 

ressources naturelles 

¶ Approche transfrontali¯re de lôexploitation des 

ressources naturelles et des feux de brousse ; 

¶ Études de faisabilité sur les sites de microcentrales; 

¶ Campagne de sensibilisation et dô®ducation ; 

 

 

 

Mali  

¶ Promotion de la reforestation dans les zones 

fragiles et marginales; 

¶ Promotion sources dô®nergie de substitution; 

¶ Promotion de pâturages de substitution; 

¶ Lutte contre le surpâturage sur les zones en 

pente ; 

¶ Développement durable de la zone de 

recasement Manantali ; 

¶ Sensibilisation et communication pour le 

changement de comportements  

¶ Plans de gestion de lôenvironnement et des 

ressources en eau; 

¶ Application de la l®gislation sur lôutilisation des 

ressources naturelles ; 

¶ Etude sur lô®tat des lieux et problèmes de 

développement prioritaires dans la zone de recasement ; 

¶ Projets de développement durable de la zone de 

Manantali et zone de recasement. 

 

 

Sénégal 

¶ Restauration des forêts de gonakiers; 

¶ Encouragement ¨ la cr®ation dôaires prot®g®es et 

de réserves forestières; 

¶ Gestion des forêts naturelles 

¶ Actions transfrontières pour restaurer et gérer des 
forêts de gonakiers; 

¶ Application de la législation et sensibilisation 

 

 

Mauritanie  

¶ Promotion de la reforestation des zones de 
gonakiers; 

¶ Promotion de sources dô®nergie de substitution 

¶ Diffusion de techniques simples de restauration des 
peuplements de gonakiers ; 

¶ Mise en défens ; 

¶ Diffusion des techniques adaptées pour 

lôexploitation des ressources foresti¯res ; 

¶ Initiation dôun programme cibl® en ®ducation 

environnementale ; 

¶ Vulgarisation des énergies de substitution 
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1.1.2. Erosion et ensablement  

Lô®rosion se r®f¯re ¨ la d®gradation de la surface de la terre suivi de lôenl¯vement et du 

transport du matériel organique et particules minéraux du sol par le vent ou lôeau.  Elle se 

présente sous plusieurs formes : (a) érosion hydrique en rigoles se manifestant sous formes de 

filets et rigoles nôatteignant que lôhorizon sup®rieur du sol ; (b) lô®rosion hydrique en ravin 

(ravinement) affectant les terrains à structure fragile et se manifestant sous forme de ravins 

pouvant atteindre les horizons profonds du sol ; (c) érosion fluviale se manifestant par le 

sapement des berges des fleuves ; (d) érosion hydrique en nappe se traduisant par 

lôenl¯vement de la couche supérieure du sol sur de vastes superficies ; (e) lô®rosion ®olienne 

affectant surtout les états de surface dénudés et secs. 

Lôensablement concerne les zones de d®p¹t et dôaccumulation des mat®riaux du sol arrach®s 

par lô®rosion, ®olienne en particulier. 

Le bassin du fleuve S®n®gal subit une intensive activit® ®rosive, mais lôampleur du probl¯me 

varie dôune zone ¨ une autre dans le bassin.   

Dans le Haut bassin et en particulier dans la partie guinéenne du bassin (Massif du Fouta 

Djallon),  les manifestations de ruissellement et de lô®rosion hydrique semblent être restées 

peu ®lev®es, ceci malgr® le r®seau hydrographique dense, lôintensit® de la pluviom®trie et le 

relief montagneux. Côest ce qui ressort du diagnostic du Projet GERF (Gestion de lôEspace 

Rural et des Forêts en Guinée) qui est intervenu dans la Préfecture de Mamou, sur le Bafing, 

principal affluent du fleuve Sénégal (DNFF, 1996)
8
. Dôautres avis dôexperts soulignent le 

niveau devenu très préoccupant de la dégradation des têtes de sources du Massif du Fouta 

Djallon
9
.  Dans tous les cas, lô®rosion est suffisamment significative dans le haut bassin o½ le 

Fleuve Sénégal prélève chaque année des centaines de tonnes de matières solides
10

 . 
 

Dans la partie malienne du bassin, côest surtout dans les cercles de Bafoulabé et de Kéniéba, 

notamment dans les sites de r®installation des d®plac®s de Manantali, que lôon observe les cas 

les plus sévères de dégradation des sols. Parmi les éléments explicatifs, on peut penser que 

lôarriv®e massive et brusque des populations réinstallées a pu accentuer la pression sur les 

ressources foncières et en même temps perturber des formes traditionnelles de gestion de 

lôespace. 

 

Dans la vall®e et le delta du fleuve, lô®rosion des sols est tr¯s marqu®e comme le montrent les 

cartes de sévérité de la dégradation des sols au Sénégal et en Mauritanie. Dans la partie 

mauritanienne du bassin, le niveau de dégradation des terres est entre les niveaux « sévère » et 

«très sévère» qui sont les niveaux les plus élevés de dégradation suivant la classification 

retenue pour cette étude FAO. Au Sénégal, les niveaux de situent entre « sévère » tout le long 

de la vall®e et du Delta, côest-à-dire de Bakel à Saint-Louis.  

 

 

 

 

                                                 
8
 DNFF. 1996. Une Exp®rience de Gestion de lôEspace Rural et des For°ts en Guin®e. Mission de Coopération et 

dôAction Culturelle (France) et Direction Nationale de la Faune et de la Flore (Guin®e). 
9
  

10
 FAO, 2004. Analyse Diagnostique Transfrontali¯re du Massif du Fouta Djallon. Programme dôAm®nagement 

Intégré du Massif du Fouta Djallon.  
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Fig 2. a & Fig 2.b. Niveau de dégradation des sols au Sénégal et en Mauritanie (Source : 

FAO) 

 

 

Causes 

 

Les causes directes de lô®rosion comprennent des causes naturelles et des causes anthropiques. 

Les causes naturelles de lô®rosion sont la s®cheresse et une intense activit® ®olienne. Ces 

facteurs naturels ont plus de poids dans la partie nord du bassin : moyenne et basse vallée et 

delta. 

 

Parmi les facteurs humains de lô®rosion on peut mentionner les cultures sur br¾lis et les feux 

de brousse annuels qui ont grandement contribué à la destruction des sols. Lôextension des 

surfaces cultivées et la réduction des temps de mise en jachère fragilisent le sol et le rendent 

vuln®rable ¨ lô®rosion ®olienne ou hydrique.  Le surp©turage et donc le pi®tinement intensif du 

sol par les troupeaux augmentent la vulnérabilit® ¨ lô®rosion hydrique et ®olienne. 
 

** Lôensablement 

 

Une des cons®quences de lô®rosion est lôensablement d®fini comme ®tant tout envahissement 

d'objets ou de surfaces par des grains de sable, aboutissant ainsi à l'accumulation de sable 

et/ou à la formation des dunes. Lô®rosion  ®olienne est par excellence la cause principale de 

lôensablement, le vent jouant le triple r¹le d'agent ®rosif, de transport et de d®p¹t de formation 

des dunes. Il est vrai que dans le contexte du bassin du fleuve S®n®gal lôessentiel des grains de 

sable d®pos®s par le vent pour former des dunes vient dôailleurs, du Sahara en particulier. 

 

La manifestation la plus aigu± de lôensablement dans le bassin du S®n®gal concerne la rive 

droite de la Basse Vallée du fleuve (Wilaya du Trarza en Mauritanie), région où on rencontre 

plusieurs dunes vives de sable.Et les fronts des dunes vives longs de 20-30 km menacent la 

vall®e du fleuve S®n®gal dans les Mouqata de Rosso, RôKiz et Bogh®.  

 

Mais certains des axes hydrauliques de la rive gauche du Delta sont aussi sujet à un 

ensablement caus® par lô®rosion ®olienne : exemple des marigots et dépressions du Diovol ; 

Djeuss, Nietti Yone et Ndiael (AGRER et al. Vol. 1, 2003 :22) 
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Réponses 

Pour lutter contre lôensablement et donc lô®rosion ®olienne, des efforts importants de fixation 

des dunes ont ®t® men®s au cours des derni¯res d®cennies. Côest dans le cadre de ces efforts 

que se place le Projet « Barrières Vertes du Trarza è qui a fonctionn® jusquôen 1998 (AGRER 

et al. Vol. 2, 2003 : 173).  
 

 

 

Matrice dôImpact Environnemental 

 
Problèmes Symptômes/Effets Causes immédiates Causes fondamentales Portée 

 

É
ro

s
io

n
 d

e
s
 s

o
ls

 e
t 

e
n

s
a

b
le

m
e
n

t 

¶ Dunes de sable 

¶ Perte de fertilité des 
sols induisant une 

expansion des zones 

cultivées; 

¶ Perte dôhabitats et de 

biodiversité; 

¶ Ensablement des lits 

des cours dôeau dans 
les zones inondables ;  

¶ Formation dô´lots et 

bans de sable. 
 

¶ Pratiques culturales 

inappropriées et pressions 

accrues sur les zones 

fragiles; 

¶ Absence de pratiques de 
conservation des sols et de 

lôeau;  

¶ Feux de brousse 

¶ Surpâturage et piétinement 
intensif du sol ; 

¶ Sécheresse et activité 

éolienne. 

¶ Population accrue 

ayant des besoins 

économiques 

urgents; 

¶ Augmentation des 
zones de culture le 

long des cours 

dôeau. 

- Haut bassin : zones 

du plateau et le long 

des cours dôeau/ 

cercles de Kati, Kita, 

Kolokani, Koulikoro, 

Banamba, Kéniéba et 
Kayes ; 

- Rive droite : Basse 

Vallée (Trarza) ; 
- Moyenne vallée rive 

droite ; 

- Rive gauche : basse 
vallée et delta. 

 

 

 

Matrice des Options dôActions Prioritaires par Pays 

 
 

Pays Actions prioritaires Type dôaction 

 

Guinée  
¶ Promotion de la gestion des bassins versants 

fondée sur une approche holistique et sur des 
consultations rationnelles entre les parties 

prenantes; 

¶ Identification et évaluation des zones sensibles et 
érodées dans le bassin.  

¶ Programme de gestion des terres; 

¶ Renforcement des capacités des 
communautés, des structures pérennes et 

des opérateurs 

¶ Programme dô®ducation, dôinformation et 

de communication ; 

 

 

Mali  

¶ Élaboration de plans de gestion des berges des 
cours dôeau ; 

¶ Accélération du transfert de la gestion des 
ressources naturelles aux Collectivités 

Territoriales avec des mesures 
dôaccompagnement qui sôimposent ; 

¶ Lutte contre le surpâturage des zones de pente ; 

¶ Lutte contre lôensablement. 

¶ Etude sur les causes de lô®rosion des 
berges ;  

¶ Mise en îuvre de la loi sur lôoccupation des 
berges. 

 

Sénégal 
¶ Établissement de politiques et de pratiques 

rationnelles dôutilisation des terres agricoles; 

¶ Promotion de programmes de conservation de 

restauration des sols; 

¶ Promotion de mesures anti-érosion; 

¶ Amélioration technique des pratiques 

dôutilisation des sols; 

¶ Information de gestion; 

¶ Renforcement des capacités; 

 

 

 

** Dégradation des berges 

 

La dégradation des berges se manifeste par le recul ou le ravinement des berges, et le 

déplacement du lit du fleuve. Ce ph®nom¯ne a ®t® discut® en d®tail dans lô®tude dôimpacts 

réalisée par Gannett Fleming et al. (1980) dans le cadre de la construction des barrages de 

Diama et de Manantali. Cette ®tude avait distingu® plusieurs biefs suivant lôimportance du 

charriage
11

 et ses effets sur lô®rosion des berges. Le charriage dans le Haut bassin du S®n®gal 

                                                 
11

 Charriage défini comme étant la partie de la concentration totale de particules sédimentaire qui bouge par 

roulement (glissement) le long du lit du chenal du fleuve.  



 -- 14 -- 

(en amont de Gouina) est décrit comme étant faible, se traduisant par la stabilité du lit du 

fleuve. En aval de Kayes et sur la basse vallée de la Falémé, le niveau du charriage augmente 

(100.000 tonnes par an ¨ Kayes) et entra´ne un processus plus important dô®rosion, mais 

affectant surtout le chenal du fleuve et non les berges : la Falémé est décrite comme étant peu 

expos®e ¨ lô®rosion des berges. M°me avec le barrage de Manantali, lô®tude de Gannett 

Fleming ne prévoyait pas que les instabilités du chenal puissent avoir un effet important sur 

lôalignement du fleuve. Côest plut¹t entre Bakel et Wending (vers Bogh®) que Gannett 

Fleming et al notaient la plus importante instabilité du lit du fleuve et la plus forte érosion de 

la berge, ceci du fait du charriage (Gannett et al. Rapport partiel sur les régimes du fleuve et 

de lôestuaire, 1980 : 35-36). M°me ici lô®tude Gannett Fleming pr®voyait que la r®gularisation 

du d®bit du fleuve (avec le barrage de Manantali) r®sulterait ¨ une r®duction de lô®rosion des 

rives. En aval de Wending, le charriage devient moins important voir nul. 

 

En ce qui concerne la situation actuelle,  la basse vallée ne semble pas souffrir dôun probl¯me 

grave de sapement des berges. Dans le Delta le tapis de Typha joue un rôle de stabilisation 

des berges.  En amont de Podor, on observe lôexistence de petits ®boulements provoqu®s par 

le ruissellement des eaux de pluies (vallées de Koundi et Diou en Mauritanie).  

 

Côest plus en amont que la question de lô®rosion des berges se pose avec acuit® sur certains 

biefs du fleuve. Des rapports de missions sur le terrain en 2005 par la Cellule Nationale 

OMVS du Mali permettent dôillustrer lôampleur du problème. Les localités les plus affectées 

identifiées dans ces rapports sont situées dans le bief entre Bafoulabé (confluence Baking-

Bakoye) et la confluence entre le Karakoro et le fleuve Sénégal, un peu en aval de Ambidedi. 

Dans le village de Saboussiré (Commune de Logo dans le même Cercle) et à Ambidedi et 

Diakanap® (Commune de K®m®n® Tambo), des maisons d®truites ¨ cause de lô®rosion de la 

berge ont été abandonnées par leurs occupants. Le village de Sobocou (Commune de Soni) 

aurait vu son espace territorial grignot® de plus de 100 m ¨ cause de lôavanc®e de la berge. 

Dans la localité de Kayes même, on signalait la menace qui pesait sur la Centrale électrique 

dôEDM.  A Ambidedi, on ne voyait dôautre solution que de se d®placer si rien nô®tait fait pour 

arr°ter la progression de lô®rosion.
12

  

 

 

Causes directes 

 

Un rapport de la Cellule malienne de lôOMVS
13

 identifie les facteurs suivants comme étant 

les causes de lô®rosion des berges dans la partie malienne du bassin : 

¶ le fait que les sols de la haute vallée du fleuve Sénégal sont de texture peu compacte les 

rendant vuln®rables ¨ lô®rosion  

¶ le fait que les sécheresses successives des années 1970 et 1980 ont progressivement 

transforme la forêt en une savane  

¶ la concentration des populations aux abords du fleuve depuis les dernières 25 années 

¶ le d®boisement massif des zones dôemprise du fleuve li® aux activit®s humaines: les 
défrichements, la coupe du bois (notamment le bois énergie) pour la couverture des 

                                                 
12

 Sources :  CNC-OMVS-Mali. 2005. Rapport de mission relatif à la collecte de données pour la protection des 

berges dans le Haut Bassin ï 31 mars au 5 avril. CRM/CN-OMVS-AB. No.5.Bamako ;  van den Herik ; 

Abraham Sogoba ; Rien Veldhoen et al. 2005. Rapport de Mission à Kayes. Cellule OMVS Mali ï Royal 

Haskoning. Avril  
13

 Cellule Nationale OMVS ï Mali. Sans date.  Rapport Technique sur la D®gradation et lô®rosion des berges 

dans la partie malienne du bassin. 
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besoins domestiques des populations locales et lôapprovisionnement de la ville de 

Kayes. 

¶ les am®nagements et les syst¯mes dôassainissement mal conus 

¶ le surpâturage aux abords du fleuve Sénégal. A ce propos, on peut noter que les 

effectifs des troupeaux du bassin ont fortement augmenté et tendent à se concentrer le 

long du fleuve et ses affluents durant la saison sèche. 

¶ lôextraction du banco, la construction non contr¹l®e de rames dôacc¯s au fleuve pour les 
activités humaines. 

¶ le non respect de la servitude du fleuve; une interdiction de bâtir ou de cultiver sur une 

distance minimum de 25m de la berge. 

¶ le processus hydromécanique naturel du fleuve (méandre)  

 

Le charriage (concentration de particules qui glissent le long du fleuve) est un des facteurs 

important de modification de la morphologie des berges. De ce point de vue on pouvait se 

demander si le charriage allait augmenter avec les barrages et contribuer ¨ lôacc®l®ration du 

sapement des berges. Lô®tude faite par AGRER et al. (Vol. 2, 2003 : 174)  pense quôil y a eu 

maintien de la vitesse de recul des berges par rapport ¨ la situation dôavant barrage. Le 

barrage de Manantali ne semble pas avoir permis une stabilisation des berges du fleuve et des 

axes hydrauliques. (AGRER et al Vol.2, 2003 : 174). Dôaucuns ®mettent m°me lôhypoth¯se 

que les lâchés de soutient de crue op®r®s par Manantali ont acc®l®r® le processus dô®rosion en 

aval du barrage
14

.   Le rôle positif ou négatif du barrage de Manantali et en particulier des 

l©ch®s de soutien de crue sur lô®rosion des berges et une question dôune grande importante qui 

m®rite dô°tre ®lucid®e.  

 

Il est clair cependant que le ruissellement des eaux de pluies vers le fleuve peut occasionner 

un ravinement important qui, conjugué au charriage peut accélérer le processus de 

dégradation des berges. Ce processus est facilité lorsque les sols sont dénudés, ce qui est le 

cas dans une bonne partie du bassin et en partie dans sa partie sahélienne. 

 

Des évènements hydro-climatiques extrêmes tels que les crues et pluviométries 

exceptionnelles peuvent jouer le r¹le de d®clencheurs ou dôaccélérateurs de processus 

dô®rosion des berges. Le rapport SOE (2005) note que lors des fortes crues de 2003, plusieurs 

habitations situ®es ¨ proximit® du fleuve S®n®gal ont ®t® menac®es dôeffondrement ou se sont 

effondr®es suite ¨ lô®rosion des berges du fleuve. Et le processus avait eu une ampleur 

particulièrement préoccupante au Mali (SOE, 2005). 

 

Causes profondes 

 

La capacité du fleuve à arracher et transporter du matériau solide dépend de deux facteurs : (a) 

lôimportance des d®bits et la vitesse dô®coulement; (b) le niveau préexistant de charge solide 

dans lôeau du fleuve. Si le d®bit et la vitesse dô®coulement sont faibles et le fleuve d®j¨ 

fortement charg® de mati¯res solides (approchant la saturation), la capacit® dôarrachage de 

matériau nouveaux et donc de destruction des berges est faible. On sait que le barrage de 

Manantali affecte ces différents facteurs : régularisation du débit, lâchers continus (pour les 

besoins de production électrique notamment et en période de soutien de crue)  Manantali 

                                                 
14

  Hypoth¯se ®mise lors de lôatelier de validation du rapport provisoire de la pr®sente ADT. Elle est aussi 

souvent avancée par les populations locales affectées par le phénomène (Voir Diop, Fousseyni.  2005. Erosion 

des berges du fleuve S®n®gal dans le Cercle de Kayes.  M®moire de fin de cycle pour lôobtention du Dipl¹me 

dôIng®nieur. Institut Polytechnique Rural de Formation et de Recherche Appliquée. IPR/IFRA. Katibougou, 

Mali). 
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décante aussi en partie lôeau du Bafing et sa charge solide ¨ lôaval est r®duite par rapport au 

niveau dôavant barrages. Mais des investigations plus approfondies sont n®cessaires pour 

d®terminer si ces diff®rents facteurs jouent un r¹le dans lô®rosion des berges qui sévit dans le 

bief du Bafing en aval de Manantali, entre Bafoulabé et la confluence du fleuve avec le 

Karakoro.   

 

La concentration du cheptel le long du fleuve pendant une bonne partie de lôann®e est aussi 

parfois due ¨ lôinsuffisance des points dôeau dans les zones o½ le fourrage existe.  

 

Conséquences 

 

La dégradation des berges peut mettre en danger les villages et les zones de culture installées 

en bordure du fleuve. Lôampleur des d®g©ts caus®s par lô®rosion des berges est d®crite plus 

haut. Mais en dehors de la perte dôhabitations et dôinvestissements physiques dans les villages 

riverains du fleuve, le sapement des berges peut affecter n®gativement lôobjectif de rendre le 

fleuve navigable de Kayes à Saint-Louis, ce qui constitue un des piliers du programme de 

lôOMVS. Le mat®riau enlev® par lôeau sur les berges est en partie d®pos® dans le lit du fleuve 

qui peut ainsi être rehaussé, avec apparition de seuils et de bancs qui contrarient la 

navigabilité du fleuve. 

 

Options de réponse 

 

Dans son rapport cité plus haut, la Cellule OMVS du Mali cite les options suivantes pour faire 

face ¨ lô®rosion des berges : 

¶ sensibilisation des populations concernées sur la nécessité de respecter les normes 

r®glementaires dôexploitations et de gestion de lôespace 

¶ reboisement (espèces autochtones, haies vives); 

¶ fixation des berges et des ravins (gabions); 

¶ réalisation de diguettes/cordons pierreux sur les lignes de contour; 

¶ réalisation de barrages collinaires dans les petits bassins versants. 

 

A ces mesures, il faut aussi ajouter la nécessité de conduire une étude approfondies 

permettant de mieux cerner les causes de lôintensit® actuelle de lô®rosion des berges. Il est en 

effet urgent de savoir si les l©chers effectu®s ¨ partir de Manantali contribuent ¨ lô®rosion des 

berges. Les mesures appropriées pourront alors être prises sur la base des résultats de ces 

investigations.  

 

 

Matrice dôImpact Environnemental 
 

Problèmes Symptômes/Effets Causes immédiates Causes fondamentales Portée 

 

D
é
g

ra
d

a
ti
o

n
 d

e
s
 b

e
rg

e
s 

¶ Recul et/ou 

ravinement des 
berges ; 

¶ Rehaussement du lit 
du fleuve ; 

¶ Destruction des 
habitations le long des 

berges ; 

¶ Destruction 
dôinvestissements 

économiques ; 

¶ Risques sur la 
navigabilité du fleuve. 

¶ Augmentation du charriage 

par le fleuve ; 

¶ Ruissellement par les eaux 

de pluies ; 

¶ Concentration des 

troupeaux le long des 
berges ; 

¶ Crues et pluies 

dévastatrices. 

¶ Augmentation des 

débits et vitesses 
dô®coulement du 

fleuve ; 

¶ Faiblesse du 
niveau préexistant 

de charge solide du 
fleuve ; 

¶ Insuffisance des 
points dôeau et 

donc concentration 

du cheptel sur les 
berges. 

Aval Manantali, sur le 

Bafing (Mali) ; 
 

Zone entre Bafoulabé 

et Ambidedi (Mali). 
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1.1.3. Salinisation des terres et perte de terres agricoles  

 

Dans le bassin du fleuve Sénégal, la salinisation des terres est causée par la remontée 

capillaire des nappes superficielles salées. La zone du bassin la plus touchée par la 

dégradation des terres par salinisation est la région du Delta. La salinisation des sols y résulte 

de l'accumulation d'une quantité importante de sels solubles dans le profil du sol (AGRER, 

1998)
15
. Et cette accumulation r®sulte de lô®l®vation du niveau de la nappe souterraine d®j¨ 

peu profonde et salée. La salinité de cette nappe provient des séquences de transgressions et 

régressions marines que le Bas Delta et la Basse Vall®e ont subit au cours de milliers dôann®es 

et en particulier de la dernière transgression il y environ 2.000 ans. Au cours des dernières 

ann®es on a observ® une ®l®vation du niveau de cette nappe sal®e, de lôordre de 0,4 ¨ 0,8 

mètres entre 1991 et 1998. 

 
Causes 

 

Côest par capillarit® que la nappe sal®e transporte vers la surface du sol dôimportantes 

quantités de sels. Ce phénomène de remontée capillaire a lieu principalement en saison 

chaude et sèche, dans des conditions où l'évapotranspiration est particulièrement élevée. 

Comme la plupart des périmètres irrigués de la basse vallée et du Delta ont été aménagés sans 

système approprié de drainage, les eaux d'irrigation déposent des quantités non négligeables 

de sel à chaque cycle (AGRER, 1998). Ceci accentue les effets de la capillarité sur la 

salinisation des sols. Mais des ®tudes montrent aussi quôune agriculture irrigu®e intensive 

avec un système de drainage adéquat permet de réduire la salinité du sol. Ceuppens montre en 

effet que la salinité croit dans l'ordre suivant: double culture avec drainage, simple culture 

avec drainage, simple culture sans drainage, parcelle abandonnée. De plus, ses travaux 

soulignent que la salinité baisse lorsque le nombre d'années d'exploitation des parcelles en 

riziculture augmente, alors que les sols jamais mis en culture sont toujours plus salés que ceux 

exploit®s. Ceuppens d®duit que côest le ph®nom¯ne de remont®e capillaire (et non lôirrigation 

en tant que telle) qui joue le rôle le plus déterminant dans le processus de salinisation des 

terres de culture du Delta.
16

  

 

Conséquences 

 

Le sel qui remonte à la partie racinaire du sol ronge les tissus des plantes et empêche la 

photosynthèse, et donc fait baisser les rendements des cultures. Lorsque la salinité augmente, 

des plaques de sels finissent par recouvrir le sol. Et dôimportantes superficies am®nag®es pour 

lôirrigation  (et en particulier celles ne disposant pas de syst¯mes de drainage) sont ainsi 

abandonnées chaque année dans la basse vallée et le Delta du fleuve. 

 

Options de solution :  

- Veiller ¨ ce quôun syst¯me appropri® de drainage soit pr®vu pour p®rim¯tres am®nag®s 
pour lôirrigation.  

                                                 
15

  AGRER. 1998. Etude dôEvaluation Environnementale du Programme de D®veloppement Int®gr® de 

lôAgriculture Irrigu®e en Mauritanie (PDIAIM). Vol. 2 : Texte principal. Rapport Final. Banque Mondiale / 

SONADER. Aôut.   
16

 Ceuppens, Johan. 2000. Water and Salinity Management for Irrigated Rice in the Senegal River Delta. oct 
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- Acc®l®rer la r®alisation de lô®missaire du Delta : un canal principal  de drainage des 

eaux de la basse vallée et du delta (rive gauche) ; et prévoir un investissement 

similaire sur la rive droite 
  

Lô®tude de la salinisation des sols et des pertes de terres agricoles a permis dôen d®gager les causes 

tant immédiates que profondes, les symptômes et effets ainsi que la portée de ce problème de ce 

probl¯me environnemental majeur au niveau du bassin du fleuve S®n®gal. Lôensemble des param¯tres 

identifiés ont été résumés dans la Matrice dôImpact Environnementale ci-dessous.  

Lôidentification de ces différents paramètres a permis de dégager des actions prioritaires qui sont 

r®sum®es dans la Matrice des Options dôActions Prioritaires par Pays ci-après. 

 

Matrice dôImpact Environnemental 
 

Problèmes Symptômes/Effets Causes immédiates Causes fondamentales Portée 
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¶ Plaques de sels 

recouvrent les terres ; 

¶ Baisse de fertilité des 

sols et donc des 

rendements ; 

¶ Abandon de terres 

aménagées ; 

¶ Augmentation des 

terres impropres à 
lôagriculture. 

¶ Remontée capillaire nappe 

superficielle salée. 

¶ Elévation du 

niveau de la nappe 
souterraine salée ; 

¶ Absence de 

système approprié 
de drainage des 

périmètres irrigués.  

Delta du fleuve (en 

particulier rive 

gauche). 

  

 

Matrice des Options dôActions Prioritaires par Pays  
 

Pays Actions prioritaires  Type dôaction 

 

Mauritanie  
¶ Politique et réglementation appropriées en 

mati¯re dôutilisation de lôeau pour lôirrigation; 

¶ Planification adéquate du drainage 

¶ Etablissement de normes  

¶ Amélioration technique des pratiques 

dôirrigation; 

¶ Renforcement des capacités; 

 

 

1.1.4. Surpâturage 

 

Il y a surp©turage si la charge animale r®elle dôun espace donn® d®passe sa capacit® de charge. 

La capacit® de charge est donc la quantit® maximale de b®tail quôun p©turage est suppos® 

pouvoir supporter sans se détériorer. Lorsque la capacité de charge est dépassée il y a 

surexploitation et donc d®gradation des parcours. Lôestimation de la capacit® de charge est 

bas®e sur le besoin dôingestion de mati¯re s¯che de lôanimal standard pour son entretien. Par 

exemple la ration quotidienne dôun bovin standard en matière sèche de fourrage est estimée 

équivaloir à environ 2,5% de son poids, soit 2,28 t de matière sèche de fourrage par an pour 

une Unité de Bétail Tropical (UBT) de 250 kg
17

. On détermine la capacité de charge en 

mesurant la biomasse fourragère offerte par le pâturage et on lui applique un coefficient 

d'utilisation de la biomasse (entre 35 et 90 p. 100), qui est fonction du type de végétation, du 

mode d'élevage et de l'espèce. Puisque la biomasse produite annuellement change suivant les 

conditions pluviom®triques, la capacit® de charge dôun espace donn® peut varier dôune ann®e 

                                                 
17

 Carri¯re Marc et Bernard Toutain. 1995. Utilisation des terres de parcours par lô®levage et interactions avec 

lôenvironnement. Outils et indicateurs. CIRAD-EMVT. Février. 

 Source : www.virtualcentre.org/zh/dec/toolbox/Refer/PARC-fre.pdf  

http://www.virtualcentre.org/zh/dec/toolbox/Refer/PARC-fre.pdf
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¨ lôautre. (voir ci-dessous un sch®ma dôestimation de la production de biomasse ¨ partir de la 

pluviométrie annuelle dans le contexte des milieux arides et semi-arides. 
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Fig. 3.  Estimation de la Production primaire herbacée à partir de la pluviométrie annuelle 

(Formule de Breman) 

 

Dans la région de Koulikoro, la production moyenne fourragère a été estimée en 2005 à 2,03 t 

par hectare en suivant la formule de Breman. Il a ®t® estim® que côest seulement 30% de cette 

production fourragère qui était utilisable par le cheptel (le reste étant non disponible du fait 

des feux de brousse, vent et autres ou simplement parce que non appété par le bétail)
18

. Sur 

cette base la capacité de charge de cette région en 2005 était estimée à 3,7 ha par UBT. Le 

rapport annuel 2005 de la DRPIA de Koulikoro estime que la région a un cheptel résident de 

1.165.000 UBT.  La densité de ce cheptel est de 1 UBT pour 7,70 ha ¨ lô®chelle r®gionale (la 

superficie de la Région de Koulikoro est de 90120 km2). Mais si on tient compte des 

superficies réelles des pâturages, donc en déduisant les superficies agricoles, des forêts 

classées et celles occupées par les habitats, la charge réelle de bétail se situe au dessous de 5 

ha par UBT, ce qui est très proche de la capacité de charge estimée pour la région, i.e. 3,7 ha 

par UBT. Mais on sait que ce b®tail est in®galement r®parti dans lôespace et tend ¨ 

sôagglutiner autour des points dôeau ðforages, mares,  lacs et le fleuve Sénégal et ses 

affluents.  

 

Dans les zones de concentration du bétail de la Région de Koulikoro, on se trouve donc très 

vite en situation de surpâturage, surtout que chaque année il y a afflux massif de bétail 

transhumant (Voir figure 17)
19

 . La situation dans la Région de Kayes est similaire. Le rapport 

annuel 2005 de la Direction du Service de lôElevage de cette r®gion estime les besoins 

fourragers du cheptel local à 2.030.000 tonnes de matières sèches contre une production totale 

de 7.000.000 tonnes de fourrage dont plus de la moitié est indisponible pour les mêmes 

raisons que celles évoquées pour le cas de la Région de Koulikoro.
20

 On sait que durant la 

                                                 
18

 DNPIA-Mali. 2005. Rapport annuel 2005 de la Direction Régionale des Productions et Industries Animales  

(DRPIA)-Koulikoro. Direction Nationale des Productions et Industries Animales (DNPIA). Bamako. Décembre  
19

 Lôann®e 2005 a enregistr® une bonne pluviom®trie dans lôensemble de la r®gion de Koulikoro. Les pluies 

enregistrées ont été supérieure à la moyenne 1971-200 de 10 à 30% dans les différents cercles de la Région, sauf 

dans celui de Koulikoro où un déficit de 10% a été noté. 
20

 DNPIA-Mali. 2006. Rapport annuel 2005 de la Direction Régionale des Productions et Industries Animales 

(DRPIA)-Kayes. Direction Nationale des Productions et Industries Animales (DNPIA). Bamako. Février 
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saison sèche le bétail de cette région ainsi que le cheptel transhumant se concentre autour du 

Lac Magui et le long du Fleuve Sénégal. 

 

Les r®sultats du Projet PRODESO (Projet de D®veloppement de lôElevage au Sahel 

Occidental) sont très proches des estimations du service de lô®levage. Ce Projet estime la 

capacité de charge des parcours pastoraux de sa zone dôintervention (Nord R®gion de Kayes) 

à 8,5 UBT/ha. Et le cheptel bovin sédentaire à lui seul représente une charge de 4,5 UBT/ha.
21

 

Si on prend en compte les petits ruminants, les camélidés et le cheptel additionnel qui transite 

saisonnièrement dans la zone, on voit que la capacité de charge est souvent largement 

dépassée. 

 

Tout ceci confirme le constat de lôADT du Mali qui estime que les zones de Koulikoro, Kita, 

Kéniéba, Manantali et les environs du lac Magui sont les régions de la partie malienne du 

bassin les plus exposées au surpâturage. Le rapport observe aussi que la densité de bétail et 

donc les risques de surpâturage sont en progression dans le Cercle de Dièma vers la boucle du 

Baoulé. (ADT-Mali) 

 

Dans la partie mauritanienne du bassin il existe trois zones principales de concentration du 

bétail : (a) la r®serve dôEl Aft dans le sous-bassin du Gorgol ; (b) le Guidimakha (Oued Yeyi); 

et (c) le Trarza (d®pression dôAoulig, entre Keur Mac¯ne et Rosso). La r®gion du Gorgol (El 

Aft) peut h®berger jusquô¨ 40-60% du cheptel en saison sèche
22

.  En Mauritanie le niveau 

critique de surpâturage est atteint entre décembre et juin. Selon les statistiques de la FAO 

(1993) citée par Corniaux (1999), la rive droite du fleuve Sénégal concentre respectivement 

pour les bovins, les petits ruminants (ovins et caprins) et les camelins 33 %, 44 % et 23 % du 

cheptel national de la Mauritanie (FAO, 1993). 

 

Quant ¨ la rive gauche (S®n®gal), les statistiques de la Direction de lôElevage r®v¯lent que les 

bovins, les petits ruminants et les camelins représentent respectivement 25%, 21% et 41% du 

cheptel national.  

 

Dans le Haut Bassin, la partie Guinéenne est une zone de forte tradition pastorale parce que 

peuplée majoritairement de Peuls. Les 9 Préfectures de la partie guinéenne du bassin 

accueillent 1/3 des troupeaux bovins de la Guinée et un peu plus de 25% des petits ruminants 

(il est à noter que ces Préfectures couvrent 28% de la superficie de la Guinée et accueillent 

20% de la population nationale). 

 

Causes immédiates du surpâturage 

 

La dégradation du couvert végétal (baisse de la production primaire de biomasse et 

dégradation de la qualité des fourrages) entraîne une baisse de la capacité de charge du bétail. 

 

Le bétail se concentre en saison sèche dans les zones o½ lôeau est disponible ind®pendamment 

du fait que le fourrage y soit disponible en quantité suffisante ou non. Un bon maillage des 

zones dô®levage par des points dôeau aiderait ainsi ¨ all®ger la pression et donc le surp©turage 

le long du fleuve et ses affluents. 

                                                 
21

  DIWI Consult International./ Sahel Consult.2000. Bilan et Impact des réalisations du PRODESO (Phases I et 

II). Programme dôinvestissement compl®mentaire. Version finale.. PRODESO. Nov. ; PRODESO. 2005. Projet 

de D®veloppement de lôElevage au Sahel Occidental (PRODESO II). Rapport dôAch¯vement. PRODESO. 

Décembre. 
22

 Communication personnelle Dr. Moctar Fall, Directeur, Direction de lôElevage, Mauritanie. 
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Avec les progrès réalisés dans le domaine de la médecine vétérinaire et la généralisation de la 

vaccination du bétail contre les épizooties les plus communes, on a assisté à une augmentation 

spectaculaire des effectifs du bétail dans tout le Sahel y compris dans les différents pays du 

bassin.  

 

Lôexpansion des terres de lôagriculture r®duit les aires pastorales, et les p®rim¯tres irrigu®s qui 

bordent le fleuve r®duisent les voies dôacc¯s du b®tail au fleuve. Les couloirs dôacc¯s aux 

rives du fleuve ainsi que les berges accessibles au bétail sont ainsi fortement piétinés et donc 

expos®s ¨ lô®rosion ®olienne et au ravinement. 

 
 

 
 

                    Fig. 4.  Flux de migrations des troupeaux bovins au Mali (MDR-Mali, 2002)
23

 

 

 

 

Conséquences/impacts 

 

¶ Les sols qui subissent le piétinement intense des troupeaux deviennent facilement 

mobilisables par les vents (®rosion ®olienne) et sont plus vuln®rables ¨ lô®rosion 

hydrique.   

¶ Elagage des arbres pour procurer un complément alimentaire aux animaux 

¶ Conflits agriculteurs-éleveurs 

                                                 
23

 Ministère du Développement Rural (Mali). 2002. Recensement National du Cheptel Transhumant et Nomade. 

Rapport final. Vol.1 MDR/Cellule de Planification et de Statistique. Union Européenne. Mai. 
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¶ Changements de la composition floristique du tapis herbacé, souvent dans le sens de sa 

péjoration 

 

Options de solutions 

 

Suivant lôexemple du PRODESO au Mali ou de lôexp®rience acquise au S®n®gal dans le cadre 

de la SODESP (Sociét® de D®veloppement de lôElevage dans zone sylvo-pastorale), on 

pourrait envisager de multiplier les points dôeau pour lôabreuvement du b®tail  ¨ quelques 

dizaines de kilomètres des rives du fleuve. Cela permet de réduire le temps de présence du 

bétail le long du fleuve et par conséquent peut aider à atténuer les conflits agriculteurs ï 

éleveurs résultant de la multiplication des périmètres irrigués ; 

 

Une autre option est de remettre ¨ lôordre du jour la question de lôintensification de lô®levage 

qui pourrait prendre avantage des sous-produits agricoles provenant des cultures irriguées 

(tomate, riz) et des cultures de décrue. La paille de riz, le son de riz et de sorgho, fanes de 

patate douce, de ni®b® et dôarachide, la m®lasse de la canne ¨ sucre et les dr¯ches de tomate 

peuvent permettre de disposer dôaliments de b®tail de qualit®.  

 

Matrice dôImpact Environnemental 
 
Problèmes Symptômes/Effets Causes immédiates Causes fondamentales Portée 
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¶ Surexploitation des 

pâturages qui perdent 
leur capacité de 

régénération ; 

¶ Apparition et 

expansion de bowe, 

cuirasses latéritiques 
sur de grandes 

dimensions dans les 

zones montagneuses;  

¶ Forte dégradation du 

couvert végétal; 

¶ Réduction des zones 
de pâturage et conflits 

accrus liés à 
lôutilisation des 

ressources naturelles 

communes 

¶ Diminution du 

disponible fourrager 

¶ Dégâts causés aux 

biens des exploitations 
agricoles dans des 

zones de concentration 

(Lacs, fleuves) ; 

¶ Changement de la 

composition 

floristique du tapis 
herbacé 

  

¶ Augmentation des effectifs 

du cheptel ; 

¶ Dégradation du couvert 

végétal et de sa capacité de 
charge animale ; 

¶ Expansion des terres 

vou®es ¨ lôagriculture 
(réduction aires 

pastorales) ; 

¶ Expansion terres irriguées 
le long du fleuve 

(réduction des voies 
dôacc¯s du b®tail au 

fleuve) ; 

¶ Séjour prolongé des 
troupeaux autour des rares 

points dôeau existants, des 
mares et lacs et surtout le 

long du fleuve; 

¶ Influx de bétail 
transhumant. 

¶ Meilleure 

couverture 
vétérinaire des 

troupeaux 

(augmentation du 

cheptel) ; 

¶ Syst¯me dô®levage 
extensif ; 

¶ Faible densité des 

points dôeau 
pastoraux. 

 

 

Ensemble bassin 

 

Zones critiques: 

¶ Fouta-Djalon;  

 

¶ Mali : Partie 

Nord et Est du 
bassin 

particulièrement 

cercles de Kayes, 
Diéma, 

Yélimané, 

Kolokani ; 
Banamba, Kita, 

Bafoulabé ; 

 

¶ Zone de la mare 

de Magui et 
cercle de 

Bafoulabé au 

Mali;  
 

¶ Vallée du 

Sénégal aux 
environs de la 

zone sylvo-

pastorale et de la 
région de 

Trarza ;  
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Matrice des Options dôActions Prioritaires par Pays  
 

Pays Actions prioritaires  Type dôaction  

 

 

Mali  

¶ Élaboration de politiques et de modalités de 

gestion rationnelles de la transhumance ; 

¶ Mise en application de schéma régional 
dôam®nagement pastoral ; 

¶ Elaboration et mise en îuvre des plans de gestion 

¶ Institution et délimitation de couloir se 

transhumance. 

¶ Plan de gestion transfrontière du bétail ; 

¶ Poursuite politique des points dôeau pour 
alléger la pression sur les lacs et fleuve. 

 

Sénégal 
¶ £laboration dôune r®glementation adapt®e en 

matière de gestion du bétail; 

¶ Renforcement de la gestion communautaire des 
p©turages des plaines dôinondation; 

¶ Intégration de la gestion du bétail et du 
programme dôirrigation 

¶ Intégration de la gestion du bétail et du 

programme dôirrigation ; 

¶ Renforcer le programme hydraulique 
pastorale pour alléger la pression animale sur le 

fleuve 

¶ D®finir une politique stricte dôoccupation 

des sols garantissant lôacc¯s au b®tail au fleuve 

et lac de Guiers ; 

¶ Intensification élevage 

 

 

Mauritanie  

¶ Application de la législation sur la transhumance; 

¶ Promotion dôune convention transfronti¯re 

relative à la transhumance  

¶ Mise au point des méthodes de suivi et de gestion 

des ressources pastorales 

¶ Intégration de la gestion du bétail et du 
programme dôirrigation (intensification 

élevage); 

¶ Organisation de la transhumance ; 

¶ Plan de gestion de lôoccupation de 
lôespace ; 

¶ Inventaire des zones de parcours ; 

¶ Evaluation des capacités de charge des 

pâturages ; 

¶ Conception des méthodes les meilleures 
pour la gestion des parcours ; 

¶ Instauration des périodes de repos dans les 
zones fortement dégradées ; 

¶ Acc®l®rer la politique des points dôeau 
pastoraux pour alléger la pression sur le fleuve  

 

 

1.1.5. Les feux de brousse  

 

Côest dans le Haut-Bassin, et en particulier dans le Massif du Fouta Djalon, que lôon note la 

plus grande fréquence et intensité des feux de brousse (voir carte ci-après). En Guinée, selon 

le rapport FOSA, les superficies annuellement brûlées varient de 1.500.000 ha à près 

5.000.000 ha (chiffres pour la période 1987 à 1994)et concernent surtout 11 Préfectures dont 

celles de Siguiri, Dinguiraye et Dabola qui sont partiellement couvertes par la partie 

guinéenne du bassin du Sénégal. Pour le Mali, les seuls chiffres disponibles (images SPOT de 

1987 à 1990) montrent que la superficie concernée au plan national se situe à environ 

9.200.000 ha. Toutes les régions du pays sont sujettes à ces feux de brousse mais la part de la 

partie malienne du bassin du S®n®gal nôa pas ®t® pr®cis®e
24

.  

 

On estime entre 4,5 et 14% la proportion de volume de bois d®truit lors du passage dôun feu 

de brousse entre janvier et mai dans une région de savane sahélienne (Decleire, 1999)
25

 

 

Causes  

Certaines des pratiques agro-pastorales en cours dans le Haut Bassin sont basées sur les feux 

de brousse saisonniers. En ce qui concerne lôagriculture, la riziculture itin®rante impose que 

lôon d®friche chaque ann®e de grandes superficies de nouvelles terres boisées. Une des raisons 

                                                 
24

 Minist¯re de lôEnvironnement et de lôAssainissement (Mali). 2006. Rapport national sur lô®tat de 

lôenvironnement 2005. Bamako. Mars. 
25

 Decleire, Yanek. 1999. Développement de la gestion des feux de brousse au Sénégal. 

GTZ :PSACD. Novembre. Source : www.fire.uni-freiburg.de/GlobalNetworks/Africa/Senegal-feux-1999.pdf   

http://www.fire.uni-freiburg.de/GlobalNetworks/Africa/Senegal-feux-1999.pdf
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pour lesquelles le d®frichage est souvent fait par le feu côest que cela permet de limiter 

lôenherbement des champs apr¯s la friche et les cendres issues du br¾lis servent de fertilisants 

des sols.  Si les pasteurs ont eux aussi souvent recours au feu (généralement de novembre à 

mars) côest pour favoriser la repousse de gramin®es nutritives tr¯s app®t®es par le b®tail.  Les 

chasseurs font aussi parfois leur battue ¨ lôaide des feux de brousse. Les feux sont aussi dans 

certains cas utilisés à des fins préventives : la mise à feu contrôlée permet de réduire la 

biomasse tr¯s inflammable afin dôatt®nuer les feux destructeurs (Mbow, 2004)
 26

.  

 

Une fois déclenché, le feu de brousse devient incontrôlable et peut ravager des superficies 

beaucoup plus importantes que celles vis®es par lôagriculteur, lô®leveur ou le chasseur qui en 

est lôauteur.  

 

 
Fig.5. Fréquence des feux de brousse dans le bassin du fleuve Sénégal de Novembre 2003 à Mai 

2004 (Par Dr. C. Mbow, LERG. 2006) 

 

Conséquences 

 

Les feux de brousse constituent un des principaux facteurs de dégradation des sols et des 

®cosyst¯mes de la savane en Afrique de lôOuest, du bassin du fleuve S®n®gal en particulier. 

Ils perturbent le cycle naturel de mortalité et de régénération des plantes, ils provoquent ou 

acc®l¯rent lô®rosion hydrique (ruissellement) et ®olienne et la perte ¨ long terme de lô®rosion 

des sols (Mbow, op.cit. 2004). 

 

                                                 
26

 Mbow, Cheikh. 2004. Rapport sur les feux de brousse au Sénégal pour la saison sèche de Novembre 2003 à 

mars 2004. LERG (Laboratoire dôEnseignement et de Recherche en Géomatique) et Institut des Sciences de 

lôEnvironnement (UCAD). Juin. Source : www.fire.uni-freiburg.de/GlobalNetworks/Africa/Senegal-Rapport-

Feux-2003-2004.pdf  

http://www.fire.uni-freiburg.de/GlobalNetworks/Africa/Senegal-Rapport-Feux-2003-2004.pdf
http://www.fire.uni-freiburg.de/GlobalNetworks/Africa/Senegal-Rapport-Feux-2003-2004.pdf
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Options de réponses. 

 

 Le fait quôon reconnaisse que les feux de brousse sont parfois un « mal nécessaire » a aidé au 

changement de paradigme qui sôest op®r® ces derni¯res ann®es. Ce changement se traduit par 

le fait quôon est pass® de strat®gies exclusivement centr®es sur la lutte contre les feux de 

brousse ¨ des strat®gies mettant plut¹t lôaccent sur le concept de gestion des feux de brousse 

(Mbow, 2004, op.cit).  

La meilleure r®ponse aux feux de brousse nôest donc peut-être pas la répression ou le fait de 

viser une réduction brusque ou un arrêt des feux de brousse à court terme. Une approche 

alternative est de viser à mieux rationaliser et discipliner la pratique des feux de brousse afin 

que les feux justifiés puissent être déclenchés et que les espaces ciblés puissent être 

circonscrits.  Une  telle stratégie de gestion des feux de brousse ne peut réussir que si elle est 

réellement participative, et responsabilise les communautés à la base. Une telle stratégie 

combine la prévention (sensibilisation, législation approprié et dissuasive au besoin, 

techniques agro-pastorales alternatives), la maîtrise (dans le sens de circonscrire les zones 

touchées par cloisonnement) et la lutte à proprement parler contre les feux non justifiés ou 

pour lesquels de meilleures alternatives existent (DNCN-Mali, 2006)
27

.  

 

 

Matrice dôImpact Environnemental 
 
Problèmes Symptômes/Effets Causes immédiates Causes fondamentales Portée 

  

F
e
u

x
 d

e
 b

ro
u

s
s
e ¶ Dégradation des sols ; 

¶ Perte de diversité 

biologique (faune et 

flore) ; 

¶ Erosion hydrique et 

éolienne. 

¶ Technique agraire basée 
sur le brûlis ; 

¶ Feux précoces pour les 

besoins de lô®levage ; 

¶ Technique de 

chasse/braconnage. 

¶ Pression 
démographique ; 

¶ Pauvreté ; 

¶ Absence de 

législation 

appropriée. 
 

¶ Haut bassin : 
Massif Fouta                  

-Djallon        

        - Mali              

 
 

 

1.1.6. Désertification 

 

La Convention des Nations Unies sur la Lutte contre la Désertification définit la 

désertification définit cette notion (la désertification) comme étant la dégradation des terres 

dans les zones arides, semi-arides et sub-humides, et résultant de variations climatiques et 

dôactivités humaines.   

 

Les facteurs climatiques de la désertification sont la forte variabilité de la pluviométrie 

annuelle, les pauses pluviométriques de longue durée pendant la saison pluvieuse,  les 

s®cheresses fr®quentes, etcé Les facteurs anthropiques les plus communs de la désertification 

sont la surexploitation des terres, le surpâturage, de  mauvaises pratiques agricoles, le 

déboisement,  les feux de brousse. Les effets conjugués de ces facteurs, dénudent le sol et 

lôexposent ¨ lô®rosion hydrique et ®olienne. 

                                                 
27

 DNCN-Mali. Probl®matique des feux de brousse. Impacts et Strat®gie de Lutte. Minist¯re de lôEnvironnement 

et de lôAssainissement (Mali)/Direction Nationale de la Conversation de la Nature. 

Source :  www.malifao2006.org/pdf/feux_brousse.pdf  

http://www.malifao2006.org/pdf/feux_brousse.pdf
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La d®sertification est donc la r®sultante, la cons®quence du d®boisement, de lô®rosion des sols 

et du surpâturage. Elle constitue aussi le stade ultime de la dégradation des terres (AET).  

 

Dans la partie mauritanienne du bassin du fleuve Sénégal, la désertification concerne 

principalement les zones marginales entourant les écosystèmes des terres sèches du Trarza. 

(ADT-RIM). Dans la partie malienne du bassin, la désertification se manifeste avec le plus 

dôacuit® dans les cercles de Kayes, Y®liman®, Diéma, Kolokani et Banamba où elle résulte 

des déficits pluviométriques et de la destruction de la flore. (ADT-Mali) 

 

 

Impacts : 

Les principaux impacts mais aussi manifestations de la désertification sont la baisse de la 

productivité des sols, le recul des formations v®g®tales, la perte dôhabitats de certaines esp¯ces 

et donc la perte en diversit® biologique. En plus de ses effets sur lôenvironnement, la 

désertification induit des coûts sociaux du fait de la baisse de production alimentaire qui mène 

¨ lôins®curité alimentaire, la malnutrition, la famine, les troubles civils et les conflits liés à 

lôacc¯s aux ressources. (ADT-Mali) 

 

Dans la vall®e, lôun des impacts les plus importants de la d®sertification a ®t® la r®duction des 

superficies des terres arables, des pâturages, des forêts ainsi que des ressources en eau. Par ses 

effets néfastes sur la productivité et les rendements agricoles, la désertification a fini par : 

¶ mettre en cause la sécurité alimentaire et le niveau de vie des populations ; 

¶ provoquer les mouvements massifs des populations vers les grands centres urbains ; 

¶ rendre difficile les approvisionnements eu eau pour les besoins humains et du cheptel ; 

¶ engendrer des pertes économiques considérables. (ADT-RIM) 

 

Options de solutions 

 

Dans le cadre de la mise en oeuvre de la Convention des Nations Unies pour la Lutte contre la 

Désertification, trois des pays du Bassin du Sénégal (Mali, Mauritanie et Sénégal)  ont eu à 

®laborer leur Programme National dôAction de Lutte contre la D®sertification : depuis 2000 

pour le Mali et le Sénégal et depuis 2002 pour la Mauritanie. Un Programme Sous-Régional 

de Lutte contre la D®sertification en Afrique de lôOuest et au Tchad est disponible depuis 

1999. Mais lô®tat de mise en îuvre de ces diff®rents plans est plut¹t décevant. 

 

Etant donné la forte volonté politique qui existe pour promouvoir la coopération autour du 

bassin du fleuve Sénégal, il est peut-°tre envisageable de faire lôaudit des plans nationaux 

existant afin dôen tirer les ®l®ments pour la formulation dôun plan de lutte contre la 

d®sertification dans le bassin du Fleuve S®n®gal. Etant donn® son dynamisme actuel, lôOMVS 

pourrait constituer un cadre efficace de mise en oeuvre dôun tel plan dôaction. 
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Matrice dôImpact Environnemental 

 
Problèmes Symptômes/Effets Causes immédiates Causes fondamentales Portée 

 

 

D
é
s
e
rt

if
ic

a
ti
o

n
 

¶ Baisse de la 
productivité des sols ; 

¶ Réduction des terres 
arables, pâturages et 

ressources en eau ; 

¶ Perte de diversité 
biologique ; 

¶ Mise en cause de la 
sécurité alimentaire et 

du niveau de vie des 
populations ; 

¶ Exode rural 

¶ Déboisement ; 

¶ Feux de brousse ; 

¶ Erosion / ensablement ; 

¶ Déficits pluviométriques et 
épuisement des ressources 

en eau; 

¶ Allongement des périodes 
de sécheresse. 

 

¶ Variabilité 
climatique 

croissante; 

¶ Surexploitation des 

ressources 

naturelles; 

¶ Régime foncier 

inapproprié; 
  

Localisée : 
principalement dans la 

partie nord du bassin.  

Zones critiques: 
partie nord-est de la 

région de Yélimané, 

partie est de Trarza,  
 

Environs du Ferlo.  

 
Cercles sahéliens : 

Yélimané et Dièma.  

 

 

Matrice des Options dôActions Prioritaires par Pays 

 
 

Pays Actions prioritaires  Type dôaction  

 

 

Mali  

¶ Promotion de politiques rationnelles de lutte 

contre la désertification et de conservation des 
terres dans le cadre de la CLD 

¶ Utilisation rationnelle des ressources naturelles. 

¶ Plan de gestion des feux de brousse dans 

une perspective transfrontalière ; 

¶ Communication pour le changement de 

comportements. 

 

Sénégal 
¶ Promotion dôune politique rationnelle de lutte 

contre la désertification et de conservation des 

terres dans le cadre de la CLD; 

¶ Mise en îuvre du Plan dôaction national ®labor® 

dans le cadre de la CLD;  

¶ Promotion dôune saine gestion des terres 

¶ Planification de lôutilisation des terres; 

¶ Fixation des dunes; 

¶ R®inondation des plaines dôinondation; 

¶ Sensibilisation 

 

 

Mauritanie  

¶ Application des actions prioritaires et à base 
participative Programme dôAction National de 

Lutte Contre la Désertification ; 

¶ Analyse et suivi de dynamique éolienne dans 
toutes ses composantes ; 

¶ Gestion rationnelle des terres sur la base 
dôun plan; 

¶ Sensibilisation et éducation ; 

¶ Faire le bilan des efforts de fixation des 

dunes ; 

¶ Elaborer un programme de lutte contre 
lôensablement et lô®rosion 

¶ D®termination des types dôensablement ; 

¶ Cartographie édifices à suivre ; 

¶ Mise en place des protocoles ; 

¶ Le suivi de la dynamique éolienne 

¶ Elaboration et diffusion dôun guide des 

bonnes pratiques ; 

¶ Délimitation et gestion rationnelle du 
domaine irrigable ; 

¶ Elaboration dôune strat®gie de 

communication 

 

 

1.2. Disponibilité et qualité des ressources en eau 

 

Lôatteinte des objectifs vis®s par lôam®nagement des cours dôeau (barrages et autres 

investissements) est parfois compromise par des comportements inattendus du réseau fluvial. 

Dans cette section nous étudions si les tendances actuelles dans la disponibilité et la qualité 

des eaux souterraines et de surface sont de nature à pouvoir constituer des contraintes pour 

lôenvironnement, la sant® et le d®veloppement du bassin.  

   

La conduite dôune telle analyse est cependant rendue difficile par le manque dôinformation 

dans les études disponibles.  
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1.2.1. Disponibilit® de lôeau dans les aquif¯res 

 

Dans la partie guin®enne du bassin on distingue plusieurs types dôaquif¯res avec la commune 

caract®ristique dôavoir des d®bits faibles (souvent moins de 1 litre/seconde) et de situer à de 

faibles profondeurs (1 ¨ 10 m¯tres). La disponibilit® de lôeau dans ces aquif¯res d®pend 

souvent de la pluviométrie annuelle locale. Ces aquifères sont très peu sollicités au contraire 

des rivières et marigots qui constituent les principales sources dôalimentation de la population. 

Côest seulement pendant la saison s¯che que ces aquif¯re sont utilis®s par endroits (Kane, 

2005)
28

. 

Le fait que ces aquifères sont généralement recouverts par une couche de nature lithologique 

peu perméable (la recharge des nappes se faisant par infiltration à travers les fissures dans la 

roche) les rend sujets à la pollution par les eaux usées domestiques ou par des produits 

toxiques utilis®s dans lôexploitation mini¯re (de lôor en particulier).   

 

Dans la partie malienne du bassin, la profondeur moyenne des aquifères se situe entre 10 et 15 

m¯tres. La recharge des nappes se fait essentiellement ¨ partir de lôinfiltration des eaux de 

pluie mais la recharge par les eaux de surface reste non négligeable. Les liens entre eaux 

surface et eaux souterraines dans cette partie du bassin peuvent avoir des implications sur les 

risques de contamination des eaux profondes à partir des activités humaines en surface. 

 

Dans les parties sénégalaise et mauritanienne, on distingue de façon simplifiée trois types de 

nappes : (a) les nappes superficielles qui comprennent les nappes de dunes (faible débit) et la 

nappe alluviale (située entre 2 et 15 mètres de profondeur) ; (b) les nappes du Continental 

Terminal qui comprennent les aquifères du Trarza et du Ferlo (Centre-Nord du Sénégal) ; (c) 

la nappe profonde du Maestrichtien (100 à 350 mètres de profondeur) qui est présente dans 

lôensemble du bassin s®dimentaire S®n®galo-mauritanien. 

 

Côest ¨ partir de la nappe alluviale que beaucoup des villages de la moyenne vallée sont 

alimentés en eau, ceci par des puits de 2 à 15 m de profondeur.   

 

Si on savait déjà que les nappes superficielles sont directement alimentées par les eaux de 

surface, la question sôest longtemps pos®e de savoir si la nappe plus profonde du 

Maestrichtien ®tait fossile ou non. M°me lorsquôil a ®t® ®tabli que cette nappe b®n®ficiait de 

recharge, les connaissances concernant les lieux et m®canismes dôune telle recharge restaient 

incertaines. Des études réalisées dans le cadre du Programme Sectoriel Eau (PSE) au Sénégal 

ont permis de mieux comprendre lôhydrodynamique de cet aquif¯re. On admet ¨ pr®sent que 

dans sa partie sénégalaise cet aquifère est rechargé par les eaux de surface, en particulier à 

partir du Sud-ouest (zone de contact entre le socle ancien et le bassin sédimentaire) et à partir 

de la vallée du fleuve Sénégal (voir schéma ci-après).   

 

                                                 
28

 Kane, Cheikh Hamidou & Elhadj Amadou Diallo , 2005. Etude portant sur lô®valuation de lô®tat de 

lôenvironnement des ressources naturelles et des ressources en eau dans la partie Guin®enne du Bassin du Fleuve 

S®n®gal. Projet de Gestion des Ressources en eau et de lôenvironnement du bassin du fleuve S®n®gal (GEF-

OMVS-BFS). OMVS, Décembre 
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Fig.6.  Processus de recharge de la nappe du Maestrichtien à partir des eaux du fleuve Sénégal 

(COWI, 2001)
29

 

 

Donc du Haut Bassin au Delta, les eaux de surface, celle du fleuve Sénégal en particulier, 

rechargent les nappes souterraines ðde celles qui sont sub-affleurantes à celles plus 

profondes comme la nappe du Maestrichtien. 

 

Ainsi, la baisse du niveau dôhydraulicit® dans le bassin et la modification du r®gime du fleuve 

affectent les conditions de recharge de ces nappes. On sait par exemple que dans la vallée (en 

aval de Bakel) la disponibilit® de lôeau dans les nappes superficielles dépend fortement de 

lôampleur et de la dur®e de lôinondation de la plaine alluviale. Côest ainsi que lôabaissement 

du niveau de la nappe phréatique et du Continental Terminal observé dans certains endroits du 

bassin est expliqué par un déficit de recharge résultant de la réduction des superficies 

inond®es et du raccourcissement de la dur®e de submersion des terres inondables. Lôampleur 

des impacts de la variation interannuelle dôinondation de la plaine alluviale sur les eaux 

souterraines est cependant encore mal cern®e et fait lôobjet dô®tudes compl®mentaires dans le 

cadre du Programme Eau à Long Terme (PLT) du Sénégal. Dans la basse vallée et le Delta, la 

gestion du réservoir de Diama entre les c¹tes1,5 ¨ 2 m combin®e ¨ lôirrigation et la 

permanence de lô®coulement dans les défluents ont entraîné une élévation du niveau 

pi®zom®trique, de lôordre de 1 m (Kane, 1997) . Ceci est confirmé par le rapport SOE qui note 

le relèvement de la nappe souterraine dans la partie aval de la Vallée, ceci du fait du plan 

dôeau de la retenue de Diama. (SOE, 2005) 

 

Ceci dit, dans lôensemble on nôa pas observ® dans le bassin des cas dôass¯chement de nappes 

souterraines, affectant par exemple la disponibilité de la ressource en eau dans les puits et 

forages.   
 

 

1.2.2.  Disponibilité des eaux de surface 

 

Le débit moyen du fleuve Sénégal a subi fortement les effets de la variabilité et du 

changement climatique au cours des 3 derni¯res d®cennies. Ainsi comme on lôa d®j¨ 
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 COWI & Plyconsult. 2001. Estimation de la recharge actuelle du Maastrichtien au Sénégal. COWI & 

Polyconsult. Minist¯re des Mines, de lôEnergie et de lôHydraulique / SGPRE. Août 
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mentionné, le débit moyen actuel (depuis 1973) ne représente que 25% de ce quôil ®tait entre 

1903 et 1950 et seulement la moitié du débit moyen entre 1950 et 1972. Une autre illustration 

du fait que le fleuve S®n®gal est entr® dans une phase de d®ficits hydriques chroniques côest 

que 8 des 10 années les plus déficitaires dans la série 1903-1992 ont été enregistrées au cours 

des années 1970 et 1980.  

 

Un autre facteur qui a affecté la disponibilité des eaux de surface concerne le rôle des 

barrages de Diama et de Manantali. Ces barrages ont profondément modifié le régime 

hydrologique du fleuve. Le barrage de Manantali, établi sur le Bafing, contrôle entre 40 et 

60% du d®bit du Fleuve S®n®gal ¨ Bakel. Le barrage de Manantali joue le r¹le dô®cr°tage des 

crues et dôaugmentation du d®bit dô®tiage. Une des questions dôimportance concerne la façon 

dont la gestion du barrage de Manantali a affect® les conditions dôinondation de la plaine 

alluviale et donc la pratique de la culture de d®crue. Sur la base dôune p®riode dôobservations 

et dô®tudes empiriques sur une dizaine dôann®es, Rasmussen et al  (1999)
30

 identifient les 

deux facteurs suivants pour expliquer la dégradation des conditions de la pratique de la 

culture de décrue à partir des années 1970 : (a) la sécheresse, donc la péjoration extrême du 

climat, en particulier dans les années 1970 et 1980 ; (b) le barrage de Manantali. Rasmussen 

et al observent que 5 ann®es sur les 10 dôobservation, la gestion de Manantali a eu un impact 

n®gatif sur lôagriculture de d®crue dans la moyenne et basse vall®e. Au cours des ann®es 1988, 

1989, 1991, 1994 et 1996, le barrage de Manantali a eu pour effet soit de laminer le pic de 

crue soit de r®duire le volume total dôeau qui aurait d¾ °tre disponible pour inonder la plaine 

alluviale en régime normal. 

 

Le barrage de Diama est un ouvrage de rehaussement du plan dôeau de la basse vall®e et du 

delta du fleuve. Suivant les cotes de remplissage, son volume varie entre 250 et 535 millions 

de m3. Cette quantit® dôeau douce stock®e toute lôann®e permet lôirrigation de 100.000 ha en 

double culture (remplissage à la cote 2,5 m IGN) et améliore les conditions de remplissage et 

la disponibilit® de lôeau dans les d®pressions du Lac de Guiers et de lôAftout-es-Saheli, à 

partir desquelles la ville de Dakar et, à terme, celle de Nouakchott sont en partie alimentées en 

eau. 

 

Lôagriculture irrigu®e, secteur auquel est destin® lôessentiel des eaux de surface pr®lev®es du 

fleuve, est encore peu développée : moins de 70.000 ha de terres irriguées exploitées contre 

un disponible théoriquement exploitable de 375.000 ha. Cela veut dire que le niveau de 

pr®l¯vement des eaux de surface est encore limit® dans le bassin. La production dô®nergie 

hydro®lectrique, bien que consid®r®e comme non consommatrice de lôeau, impose un 

hydrogramme spécifique, parfois en compétition avec les besoins dôautres secteurs : culture 

de décrue par exemple, ou besoins écologiques (faune ichtylogique par exemple)
31

.  

   

  

1.2.3. Qualit® de lôeau 
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 Rasmussen, Kjeld ; Nina Larsen, Fatou Planchon, Jens Andersen, Inge Sandholt & Sofus Christiansen, 

Agricultural Systems and Transtional Water Management in the Ssenegal River Basin. Danish Journal of 

Geography 99. 1999, pp : 1959-68 
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 La question de la crue et décrue ainsi que celle sur les besoins de la faune ichtyologique sont discutées ailleurs 

dans ce document 
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Lôalt®ration de la qualit® des eaux se pr®sente sous les formes suivantes : (a) pollution 

chimique (effets de produits chimiques toxiques comme pesticides et polluants organiques 

persistants r®sultant dôactivit®s humaines telles les rejets de pesticides utilis®s dans 

lôagriculture) ; (b) pollution microbiologique (pollution microbienne résultant des rejets 

domestiques et industriels dans les eaux du bassin) ; (c)  eutrophisation ( augmentation 

artificielle de la production primaire du fait de lôaccroissement de la disponibilit® ou de 

lôapport de nutriments, se traduisant par la r®duction de lôoxyg¯ne dissous dans lôeau) ;  (d) 

mati¯res solides en suspension (particules suspendues dans lôeau dont le taux, peut augmenter 

du fait dôactivit®s humides, dô®rosion, etcé)  (e) déchets solides (concernent les matériaux 

solides introduits dans lôeau, surtout ¨ partir dôactivités humaines diverses) 

 

1.2.3.1. Pollution des eaux / impacts de lôexploitation mini¯re 

 

Pollution des eaux 

 

En ce qui concerne la pollution par les pesticides et engrais, les donnés disponibles sont peu 

pr®cises concernant le niveau dôutilisation des ces produits et leurs impacts spécifiques sur la 

qualité des eaux.
32

  On sait par contre que cette forme de pollution est davantage posée dans 

les zones de la vallée où il y a la plus forte concentration de périmètres irriguées et agro-

industriels, côest-à-dire le delta et la basse vallée. Sur la rive gauche, il est ainsi noté 

lôexistence de probl¯mes s®rieux cr®®s par les r®sidus de pesticides d®vers®s dans 

lôenvironnement ¨ partir des eaux de drainage des cultures irrigu®es (ADT-Sénégal). Dans la 

rive droite, on a aussi constaté que le développement de la riziculture irriguée a entraîné 

lôutilisation en grandes quantit®s de produits phytosanitaires (pesticides, herbicides, 

fongicides, autres produits chimiques) ce qui, par ruissellement, a entraîné la contamination 

du fleuve et de la nappe phréatique. (ADT-RIM) 

 

En ce qui concerne les rejets domestiques sur le fleuve, aucune information pr®cise nôest 

disponible.  Mais ®tant donn® lôaugmentation de la d®mographie du bassin et surtout celle des 

villes, cette question mérite une plus grande attention. En ce qui concerne les rejets industriels, 

les plus notables sont les eaux de drainage que la CSS rejette dans le lac de Guiers : environ 

90.000 m
3
 dôeau de drainage par jour. Cette question est un sujet de grande préoccupation au 

S®n®gal. Et la CSS qui reconna´t que les eaux quôelle d®verse dans le lac ne font pas lôobjet 

dôun pr®-traitement estime néanmoins que ces rejets sont de  qualité conforme aux normes 

internationales pour les eaux de drainage (Niasse & Kruskopf, 2006).  

 

Exploitation minière 

En ce qui concerne la qualit® des eaux dans et ¨ proximit® des zones dôexploitation mini¯re, il 

y a encore plus de questions que de r®ponses. Les zones concern®es par lôexploitation mini¯re 

sont surtout le Haut bassin. Dans la partie guinéenne du bassin, il existe des sites 

dôexploitation industrielle du bauxite (Société de bauxite de Dabola-Tougu®, SBDT) et de lôor 

(Société Minière aurifère de Kalinko ïSMK et Société Minière de Gagnakali).  Au Mali, les 

sites les plus importants dôexploitation industrielle de lôor sont ¨ Yat®la et Sadiola (mine 

exploitée par la Société SEMOS dont Anglo-Gold est lôactionnaire principal).  
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  Bien que lôEtat Z®ro de lôEnvironnement (OMVS-SOE, 2003) donne des estimations des dosages dôengrais ¨ 

lôhectare suivant le type de sp®culation, ni cette ®tude ni celle sur le Plan de Gestion des Pestes et Pesticides du 

PGIR (STUDI International et al, 2006) ne donnent dôinformations sp®cifiques sur les quantit®s dôengrais et 

pesticides effectivement utilis®es dans le bassin du fleuve et leurs impacts sur la qualit® de lôeau   
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A c¹t® de lôexploitation industrielle de lôor, il y a aussi lôexploitation artisanale (orpaillage) 

très répandue et très ancienne (elle date de la période pré-coloniale). En Guinée, les 

principaux endroits o½ lôor fait lôobjet dôune exploitation traditionelle sont : Diatiféré, Naboun, 

Franwalia, Gagnakaly et Kintinian (ADT-Guinée). Au Mali, les principaux sites dôorpaillage 

se trouvent dans lôest de Fal®a et le sud-ouest de Faraba. Dans la partie sénégalaise du bassin, 

lôorpaillage a lieu sur les rives de la Fal®m®.  

.  

La raison pour laquelle lôexploitation industrielle de lôor peut affecter la qualit® de lôeau côest 

quôelle se base sur des proc®d®s chimiques tels que la cyanurisation et/ou lôutilisation dôautres 

produits chimiques. Pour limiter la pollution des eaux souterraines et de surface, les unités 

industrielles réalisent souvent des cuves étanches sécurisées comme bassins de rejets. Mais 

des déversements accidentels restent possibles, et la gestion de ces cuves une fois pleines 

reste un probl¯me. Et les cons®quences sur lôenvironnement des produits cyanur®s peuvent 

être particulièrement dangereuses si des infiltrations se produisent à partir du bassin à rejet.  

Au Mali, on considère que les problèmes liés à la gestion de ces bassins de rejets font partie 

des impacts environnementaux les plus importants dans les mines industrielles dôexploitation 

de lôor (GES Conseils. 2004)
33

  Les produits cyanurés créent des risques de maladies par 

intoxication et des maladies respiratoires chez les populations humaines et animales qui en 

sont exposées.  

 

Mais la r®alit® et lôampleur des impacts ®ventuels de lôexploitation de lôor sur la qualit® des 

eaux ne sont pas encore suffisamment documentées. Le Laboratoire de la Qualité des Eaux de 

la Direction Nationale de lôHydraulique (Mali) rapporte faire un suivi r®gulier des mines dôor 

qui font lôobjet dôune exploitation l®gale au Mali (cas de Sadiola et de Yatéla)
34

 et que 

jusquôici aucune anomalie nôa ®t® constat®e, les compagnies concern®es prenant elles-mêmes 

les dispositions appropriées pour éviter la pollution des eaux locales
35

.  

 

En ce qui concerne lôutilisation du mercure dans lôorpaillage et ses impacts ®ventuels, il existe 

peu dôinformations disponibles. 

Dans le cadre la mission au Mali et en Guin®e, il nôa pas ®t® possible dôapprofondir cette 

question qui nôa pas ®t® abord® dans ni lôAET pr®liminaire ni dans les ADT nationales. 

 

 

Causes 

Les formes et processus par lesquels la d®gradation de la qualit® de lôeau sôop¯re sont divers. 

De m°me les causes directes de la d®gradation de la qualit® de lôeau sont fort variables. Il 

existe des causes naturelles telles que celles liées aux changements dans les conditions 

climatiques et hydrologiques g®n®rales (baisse de disponibilit® de lôeau et changement dans 

lôhydrodynamique du fleuve). Mais dans beaucoup de cas, lôalt®ration de la qualit® de lôeau 

d®coule dôactivit®s humaines (agriculture, exploitation minière, rejets domestiques, etc.). 
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 GES Conseils. 2004. Evaluation Environnementale et Sociale Strat®gique. Rapport Final Projet dôAppui aux 

Sources de Croissance. Ministère de la Promotion des Petites et Moyennes Entreprises (Mali). Octobre Source : 

http://66.102.9.104/search?q=cache:hcRQLZNtZ4MJ:www-

wds.worldbank.org/servlet/WDSContentServer/WDSP/IB/2005/08/19/000112742_20050819111114/Original/E
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 Situ®e dans la R®gion de Kayes, la mine dôor de Sadiola  est exploit®e depuis 1996. Elle a produit 14,9 tonnes 

dôor en 2002.  La mine de Yatela, ¨ 15 km de Sadiola, est exploitée depuis 2001. La mine de Sadiola est 

aliment®e en eau ¨ partir du fleuve S®n®gal par un tube de 60 km de long. En 2002, la consommation dôeau de la 

mine (et de villages environnants) a été estimée à un peu moins de 6 millions de m3.   
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 Abdoulaye Koné, Directeur, Laboratoire Qualité des Eaux, DNH : communication personnelle (juillet 2006). 
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Le facteur sous-jacent ¨ des activit®s humaines qui polluent la qualit® de lôeau relève dôun 

d®ficit dô®ducation en mati¯re de sant®, dôhygi¯ne et dôutilisation des produits phytosanitaires. 

Cet ®tat est aussi le fait dôune organisation insuffisante au niveau communautaire ou bien 

encore au niveau des communes pour mettre en place une véritable stratégie de prévention en 

d®veloppant des syst¯mes de collecte des ordures, dô®vacuation des eaux stagnantes ou en 

favorisant la mise en îuvre dôun syst¯me dôassainissement des eaux us®es et 

dôencouragement ¨ la vulgarisation des latrines (publiques et individuelles) (ADT-SN). Un 

autre facteur concerne souvent la non mise en îuvre de mesures suffisamment incitatives ou 

r®pressives. Dans la plupart des cas les textes existent, mais côest leur mise en îuvre effective 

qui pose souvent problème. 

 

Options de solution 

 

Parmi les options envisageables de solutions à la pollution des eaux, on peut noter les 

suivantes : 

¶ Mettre en place et/ou renforcer le dispositif de suivi de la qualité chimique et 

microbiologique des eaux du fleuve. Il est souhaitable que chacun des Etats concernés et 

même les acteurs concernés sur le terrain (agro-industries, entreprise minière) sô®quipe 

pour mieux contr¹ler la qualit® de lôeau et respecter les limites admissibles de pollution de 

lôeau. Mais il reste important quôun organisme neutre telle que lôOMVS puisse jouer un 

r¹le de premier plan dans le suivi de la qualit® de lôeau, afin dôaider ¨ ce que les mesures 

préventives ou correctives appropriées soient prises si des cas de dégradation de la qualité 

de lôeau commencent ¨ rev°tir une ampleur trans-nationale.  Lôid®e que la SOGED 

sô®quipe tout comme la SOGEM dôun laboratoire dôanalyse des ressources en eau va dans 

le bon sens. Outre les efforts faits ou envisagés concernant les réservoirs de Diama et 

Manantali, il faut que lôOMVS se dote des moyens requis (peut-être en collaboration avec 

les services nationaux compétents) pour contrôler la qualit® de lôeau du fleuve dans le reste 

du bassin, ceci en rapport avec les possibilit®s de contamination de lôeau ¨ partir des 

activités agricoles, industrielles et minières. 

 

¶ Il faut engager, dans le cadre de lôimplication de la soci®t® civile et des structures de 

recherche (composante 5 du Projet GEF), engager des campagnes dô®ducation et de 

sensibilisation du public, mais aussi de formation des communautés et collectivités locales 

dans la gestion des probl¯mes de pollution de lôeau. 

 

¶ Enfin, il est important de mettre en îuvre des mesures appropri®es de dissuasion et si 

nécessaire de répression de la pollution. Au niveau national et à travers les conventions 

ratifiées, les Etats disposent des bases juridiques requises pour faire face à la pollution de 

lôeau. Lôeffort doit °tre centr® sur la mise en îuvre effective de ces politiques.  

 

 

1.2.3.2. Eutrophisation 

 

Les donn®es les plus compl¯tes dont nous disposons sur lôeutrophisation concernent le Lac de 

Guiers qui a fait lôobjet dôune ®tude d®taill®e de la qualité biologique de ses eaux dans le 

cadre du Projet Sectoriel Eau (PSE). Cette étude, sur la base de paramètres tels que les 

concentrations en phosphore et azote et le niveau de présence de cyanobactéries, conclut que 

le lac de Guiers présente une tendance nette ¨ lôeutrophisation, surtout dans sa partie centrale 

où la forte concentration de cyanobactéries potentiellement toxiques peut à terme être à 

lôorigine de probl¯me pour lôapprovisionnement en eau potable. Les conditions que lôon 
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retrouve dans le lac de Guiers (faible v®locit® de lôeau, ®tant donn® quôil sôagit dôun lac 

quasiment ferm®), forte densit® de Typha, rejets dôeau de drainage de lôagriculture irrigu®e (de 

la canne à sucre en particulier) sont très proches de celle de la retenue de Diama (pour 

laquelle nous ne disposons pas de données détaillées sur la qualité des eaux)
36

.  La qualité 

chimique de lôeau de la retenue de Manantali ne semble pas poser de probl¯mes particuliers 

pour le moment.  Sur la base des résultats de suivi de la qualité des eaux de la retenue de 

Manantali, la SOGEM note que cette qualit® nôa pas subi de modification notable par rapport 

à la situation du fleuve Bafing avant la mise en eau du barrage de Mananatali.
37

  

 

 

1.2.3.3. Matières sèches en suspension et envasement 

 

Matière sèche en suspension 

 

Se basant sur des travaux antérieurs, Gannett Fleming et al, 1980 (Rapport partiel sur le 

R®gime du Fleuve e de lôestuaire) ®valuaient le total annuel de concentrations de s®diments en 

suspension passant sous le pont Faidherbe à Saint-Louis à 900.000 tonnes par an (référence 

année 1971 où le débit moyen à Bakel a été de 1.400 m3/s entre juillet et novembre). Au 

cours de la même année de référence la concentration de sédiments à suspension à Bakel a été 

estimée à 2.100.000 tonnes. Lô®tude Gannett Fleming en d®duit que la diff®rence, 1.200.000 

tonnes, a d¾ se d®poser dans le champ dôinondation de la moyenne vall®e. 

 

On sait que les d®p¹ts s®dimentaires dans la plaine dôinondation jouent un r¹le de premier 

plan dans la fertilisation des terres de décrue (en en formant le limon) et comme nutriment 

pour la faune (ichtyologique en particulier). 

 

Au cours de la pr®sente synth¯se de lôADT, aucune information pouvant renseigner sur 

lô®volution r®cente des SES (s®diments en suspension) nôa pu être collectée. Par conséquent, 

on ne sait pas dans quelle mesure le barrage de Manantali a pu affecter dans un sens ou dans 

lôautre la teneur en SES de lôeau du fleuve. Il a cependant ®t® rapport® de faon anecdotique 

que des agriculteurs de la moyenne vallée pensent que maintenant la crue est moins 

productive (en termes de rendements dans les terres de d®crue) que les crues dôil y a quelques 

années. Il est cependant difficile de dire si ce sentiment correspond à la réalité et si une baisse 

éventuelle de la productivité du waalo (terres de décrue) peut être imputable à une baisse de la 

charge en SES (limon) de lôeau du fleuve ; 

 

 

 

La question de lôenvasement 

 

Lôenvasement des axes concerne essentiellement la Basse Vall®e et le Delta du fleuve. Il a 

commencé à devenir préoccupant depuis 1997-1998 et a été facilité par le fait que le Typha 

qui a colonis® ces axes pi¯ge les s®diments. Actuellement le bief entre lô®cluse de Diama et 

lôembouchure est envas® (AGRER et al, vol. 1, 2003 :19). Plus en amont, dans la moyenne 

vallée (comme par exemple dans le Brakna ouest sur la rive droite), de nombreux axes reliant 

le fleuve aux cuvettes de d®crue sont aussi envas®s, affectant ainsi les conditions dôinondation 

de certaines des cuvettes de décrue (AGRER et al. Vol 2. 2003 : 171). Lôenvasement r®sultant 

                                                 
36
. Ceci montre la pertinence de lôinformation qui nous a ®t® donn®e concernant le projet de r®alisation dôun 

laboratoire dôanalyse de la qualit® des eaux au sein de la SOGED 
37

 Note de la SOGEM en date du 21 juillet 2006 
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de lôaccumulation de s®diments dans les axes est favoris® par les v®g®taux aquatiques 

envahissants (Typha et salvinia en particulier) qui forment des bouchons qui empêchent 

lô®coulement normal de lôeau, freinant ainsi lôalimentation en eau des p®rim¯tres irrigu®s, des 

d®pressions naturelles (lac de Guiers et Lac RôKiz) et des cuvettes de d®crue (AGRER, Volt 1, 

2003,). Dans la moyenne vall®e, les cas dôenvasement observ®s sont expliqu®s en partie par la 

faiblesse des crues dans les années récentes. (AGRER el al, Vol 2, 2003 :171) 

 

En ce qui concerne la question de lôenvasement dans la retenue de Manantali, Gannett 

Fleming (Rapport Partiel sur les R®gimes du fleuve et de lôestuaire) observait un faible 

transport de sédiment dans le Bafing et sur cette base ®cartait tout danger dôalluvionnement 

dans le futur réservoir de Manantali dont il estimait la durée de vie à 450 ans (période estimée 

de comblement du volume dôeau morte de la retenue par les d®p¹ts s®dimentaires observés à 

lô®poque). Les responsables de la SOGEM confirment que le taux actuel dôenvasement de la 

retenue de Manantali est négligeable.  

 

Conséquences/Impacts 

 

Lôenvasement des axes hydrauliques du Delta affecte n®gativement la culture irrigu®e. Par 

exemple en Mauritanie, au moins les 3/5 des périmètres irrigués sont alimentés à partir de 

marigots soumis aux fluctuations du plan dôeau du r®servoir de Diama. Beaucoup de ces 

marigots sont envas®s, ce qui est facilit® par le fait quôils sont colonis®s par le Typha. Et les 

efforts de lutte contre lôenvasement des axes, souvent men®s conjointement avec la lutte 

contre les espèces envahissantes, se sont avérés extrêmement coûteux. Le programme que la 

Mauritanie a ainsi initié ces dernières années pour lutter contre le typha par faucardage a 

co¾t® 1 million dôOuguiya (ou 4.000 USD) par ha nettoy® et 2.000 ¨ 3.000 Ouguiya (8 ¨ 10 

USD) par m3  de curage. Les efforts de faucardage du Typha en  Mauritanie ont ainsi englouti 

pas moins de 900 millions dôOuguiyas (3, 6 millions USD) entre 1999 et 2002 et plus de 5 

milliards dôOuguiyas (20 millions USD) entre 2002 et 2005.   

 

Causes 

 

Les axes hydrauliques sont le r®ceptacle de trois types dôapports : (a) apports par décantation 

de la charge solide du fleuve ; (b) apports latéraux par ruissellement, résultant du ravinement 

des berges du fait dôune pluviom®trie intense, dôune forte pente de talus et de la d®gradation 

du couvert végétal ; (c) apports par déflation éolienne (AGRER et al, Vol. 2, 2003 :172). Ces 

processus sont aggravés et amplifiés dans les cas où il existe une végétation aquatique 

abondante qui piège les apports. Ce dernier cas de figure concerne surtout le Delta et la 

moyenne vallée, alors que le premier concerne davantage la moyenne vallée et le second cas, 

la haute vallée et le haut bassin (voir ci-dessous : érosion des berges) 
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Matrice dôImpact Environnemental 
Problèmes Symptômes/Effets Causes immédiates Causes fondamentales Portée 

  

E
n

v
a

s
e

m
e
n

t 
¶ Efficacité réduite 

conditions inondation 

plaine alluviale, des 

étangs et des canaux 
dôirrigation; 

¶ Réduction de 
superficie des terres 

humides et diminution 

de leurs fonctions et de 
leurs usages 

bénéfiques; 

¶ Forte charge solide et 
charriage de fond dans 

les cours dôeau, dôo½ 
formation de bancs de 

sable et de marmites 

de géants, et érosion 
des berges  

 

 

 
 

¶ Dégradation continue des 
zones fragiles et 

montagneuses en amont;  

¶ Changements climatiques 
(déficits pluviométriques et 

hydriques) ; 

¶ Dégradation des sols et 

érosion ; 

¶ Dégradation des berges ; 

¶ Dégradation des bassins 
versants due aux pressions 

démographiques, à la 

demande de bois et à 
lôexpansion de 

lôagriculture ; 

¶ Transport solide élevé, 

érosion ; 

¶ Prolifération des espèces 
aquatiques envahissantes. 

¶ Pression 
démographique 

dans le bassin 

supérieur et 
déboisement 

excessif 

¶ Gestion 
inappropriée des 

terres et du bétail;  

¶ Absence de 

pratiques de 
conservation et de 

protection des sols 

¨ lô®chelle du 
bassin; 

¶ Dégradation du 

couvert végétal ; 
 

Ensemble du bassin  
 

 

Zones critiques: 

¶ Affluents du 

Bafing dans le 

Fouta-Djalon; 

¶ Basse vallée et 

delta ; 
 

 

 
 

 

 

  

1.2.3.4. Modification de lôhydrodymanique de lôestuaire 

 

Lôestuaire du fleuve S®n®gal subit des modifications profondes dans sa dynamique 

hydrologique. La première grande perturbation a été la réalisation du barrage de Diama, à une 

trentaine de kilom¯tre de lôembouchure. Avant ce barrage, les eaux douces et les eaux marines 

se relayaient saisonni¯rement dans lôestuaire du fleuve. En saison humide, avec lôarriv®e de la 

crue, lôeau douce envahissait lôestuaire avant de se d®verser dans lôoc®an. En saison s¯che, 

quand le d®bit du fleuve faiblit,  la mer envahit lôestuaire et remonte le fleuve sur des dizaines 

voire plus dôune centaine de kilom¯tres. Les mouvements des mar®es pouvaient se faire sentir 

jusquô¨ Bogh®, ¨ pr¯s de 400 km en amont (Gannett Fleming, Rapport partiel sur les régimes 

du fleuve et de lôestuaire, 1980). Avec le Barrage de Diama, la langue sal®e ne remonte plus 

le fleuve et lôeau est sal®e en permanence en aval du barrage, alors que la retenue de Diama, 

longue de plus 100 km, est remplie dôeau douce toute lôann®e. 

 

La deuxi¯me grande perturbation hydrologique de lôestuaire a r®sult® de lôouverture en 

octobre 2003 dôune br¯che (aussi appel® ç canal de délestage) sur la langue de Barbarie, à 7 

km en aval de Saint-Louis. (Thiam, 2005
38

 ; Diatta, 2004
39

)
 
La Langue de Barbarie est une 

bande de terre longue dôune trentaine de kilom¯tres pour une largeur moyenne de 100 m. Elle 

s®pare le fleuve S®n®gal et lôoc®an et faisait que lôembouchure r®el du fleuve ®tait ¨ 30 km en 

aval de Saint-Louis. En conséquence la remontée de la langue salée à partir de cette 

embouchure sôen trouvait ralentie et le temps de transmission des mouvements de mar®e sur 
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le plan dôeau du fleuve ®tait quelque peu diff®r®. La br¯che ouverte en octobre 2003 a changé 

cette donne. Si elle était au départ seulement large de 4 mètres (pour 1,5 m de profondeur), 

elle nôa cess® depuis lors de sô®largir vers le sud et constitue la nouvelle embouchure du 

fleuve (Thiam, 2005 ; Diatta, 2004). Le temps de propagation de la marée dans le bas delta du 

fleuve est plus rapide. Les conséquences de ce phénomène sur la qualité des eaux et la 

sécurité des habitations et des ouvrages réalisés dans le bas Delta sont encore mal cernées, 

mais méritent une grande attention. Parmi les questions qui restent sans réponse il y a celle de 

savoir pourquoi la br¯che, contrairement ¨ ce qui se passait auparavant ne sôest pas referm®e 

mais a au contraire continu® ¨ sô®largir. Gannett Fleming et al, 1980 (Rapport partiel sur les 

régimes du fleuve et de lôestuaire) rappelle quôil ®tait dans le pass® tr¯s fr®quent que la mer 

ouvre une brèche à travers la langue de Barbarie. Ce rapport inventorie 16 percées entre 1850 

et le début des années 1970. Mais ces brèches se refermaient rapidement après avoir été 

ouvertes. 

 
 

Matrice dôImpact Environnemental 

 
Problèmes Symptômes/Effets Causes immédiates Causes fondamentales Portée 

 

 

D
i
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t
®
 
e
t
 
q
u
a
l
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®
 
d
e
 
l
ô
e
a
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¶ baisse de 

lôhydraulicit® des eaux 

de surface ; 

¶ abaissement du niveau 

des nappes 
superficielles  

¶ dégradation de la 
qualité des eaux ; 

¶ Effets négatifs sur la 

faune et la flore 

d®pendant de lôeau; 

¶ Rejets de nutriments 
et de pesticides, dôo½ 

une eutrophisation 

accrue; 

¶ Baisse de qualité de 

lôenvironnement et 
envahissement par des 

végétaux aquatiques ; 

¶ Baisse fréquence et durée 

inondation de la plaine 

alluviale ; 

¶ Modification du régime du 

fleuve par les barrages ; 

¶ Prolifération des végétaux 

envahissants ; 

¶ Pollution par les eaux usées 

domestiques ; 

¶ Pollution par les résidus 

dôexploitation mini¯re (or) ; 

¶ Rejets eaux de drainage non 
trait®e de lôagriculture (agro-

industrie et irrigation). 

¶ Absence de normes 

de qualité, de lois et 

règlements 
harmonisés relatifs à 

lôeau ; 

¶ Non application de la 
réglementation sur la 

pollution des eaux  

¶ Déficit 

pluviométrique dû 

aux changements 

climatiques ; 

¶ Laminage des crues 
par les barrages ; 

¶ Continuité entre eaux 
de surface et eaux 

souterraines, ce qui 

rend ces dernières 
vulnérables à la 

pollution ; 

¶ Augmentation de la 
démographie ; 

¶ Croissance urbaine le 
long du fleuve ; 

¶ Déficit dô®ducation et 
de sensibilisation des 

populations ; 

¶ Absence de 
suivi/contrôle 

rigoureux et 
coordonné de la 

qualité des eaux du 

fleuve 

Ensemble du bassin  

 

Zones critiques : 

¶ Bassin 

sédimentaire 

sénégalo-
mauritanien (secteur 

de la vallée) ; 

¶ Zones aurifères 
(exemple : 

industrielle et 
artisanale) ; 

¶ Delta du fleuve 
Sénégal (eaux de 

drainage) ; 

¶ Lac de Guiers  

¶ Zone estuarienne 

du fait du 
changement récent 

de 

lôhydrodynamique 
(brèche Langue de 

barbarie)    
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Matrice des Options dôActions Prioritaires par Pays  
 

 

Pays Actions prioritaires  Type dôaction 

 

Guinée  
¶ Amélioration de la base de connaissances sur la 

disponibilit® de lôeau (inventaire : demande 
dôeau, base de donn®es et contr¹le des eaux 

souterraines); 

¶ Actualisation des plans généraux 
dôam®nagement hydraulique ; 

¶ R®alisation dôun sch®ma directeur 
 

¶ Réhabilitation/ installation de stations 

hydrométriques clés; 

¶ Étude diagnostique du bassin; 

¶ Mise en îuvre des diff®rentes lois en 
vigueur dans le secteur et le renforcement 

des capacités ; 

¶ Promotion et vulgarisation des technologies 

alternatives dôapprovisionnement en eau 

potable. 

Mali  ¶ Meilleures suivi de la qualité des eaux et 

meilleur respect de la réglementation sur la 
politique des eaux 

¶ Suivi rigoureux de la qualité des eaux ; 

¶ Mise en îuvre effective et au besoin 
renforcement de la réglementation sur la 

pollution des eaux ; 

 

Sénégal 
¶ Am®lioration de lôinformation sur les l©chers 

dôeau en aval de Manantali; 

¶ Gestion des niveaux et d®bits dô®tiage 

¶ Assurer un meilleur contrôle de la qualité des 

eaux. 

¶ Modèle de pr®vision des l©chers dôeau; 

¶ Finaliser normes qualité eau (ISN) 

¶ Renforcer le contrôle de la qualité des eaux 
(Lac de Guiers) 

¶ Plan de gestion des l©chers dôeau 

¶ Acc®l®rer la r®alisation dôun ®missaire du 

Delta. 

 

 

Mauritanie  

¶ Promotion dôune politique de planification et de 

gestion de lôeau; 

¶ £laboration dôun mod¯le appropri® dôallocation 
de lôeau pour permettre la recharge des eaux 

souterraines; 

¶ Strat®gie dôam®lioration des m®thodes de gestion 

de lôeau  

¶ Application de la législation relative à 

lôutilisation des pesticides; 

¶ Lutte contre les rejets polluants et dôeaux us®es 
et contr¹le de lôutilisation  des fertilisants et 

pesticides; 

¶ Études techniques; 

¶ Sensibilisation et éducation 

¶ Etablissement de normes ; 

¶ Code de bonnes pratiques de lôutilisation de 
lôeau 

¶ Suivi du profil hydrique des sols ; 

¶ Mise en îuvre de politique et r¯glements 

environnementaux;; 

¶ Sensibilisation des agriculteurs 

¶ Laboratoires de recherches pour le suivi de 

la qualité des eaux; 

¶  

 

1.3. Espèces envahissantes 

 

Les espèces nuisibles envahissantes concernent les espèces (animales, végétales ou des micro-

organismes) qui envahissent un espace nouveau en causant des impacts négatifs sur la 

biodiversit®, lôagriculture et dôautres activit®s productives, la sant®, etc. Elles peuvent aussi 

concerner des esp¯ces autochtones qui, du fait de d®s®quilibres dans lô®cosyst¯me, prolif¯rent 

dans des proportions nouvelles.  

 

Au cours de la dernière décennie, les espèces végétales envahissantes se sont développées de 

façon spectaculaire dans le bassin du fleuve, et en particulier dans la basse vallée et le delta. 

Les espèces concernées ont été principalement les Roseaux (Typha  et Phragmites), la laitue 

dôeau (Salvinia molesta) et la Foug¯re dôeau (Pistia stratiotes). La surface totale envahie par 

les végétaux était estimée en 2001 à un peu plus de 100.000 ha (SOE, 2005).  En moins de 10 

ans, la plupart des axes hydrauliques actifs ont été envahis par les plantes aquatiques nuisibles.  

 

La prolifération des végétaux aquatiques nuisibles est donc un des problèmes 

environnementaux les plus préoccupants dans le bassin du fleuve Sénégal, ceci non seulement 

du point de vue de lôampleur du ph®nom¯ne mais aussi de ses incidences ®cologiques et 

socio-économiques et de la difficulté de son éradication. 
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1.3.1. Typha australis 

 

Typha est une espèce autochtone dans le bassin du fleuve Sénégal. Elle est bien connue dans 

les langues locales (barakh en ouolof) et sa présence est documentée dans la vallée au moins 

depuis les années 1950. A la faveur de la création de conditions hydrologiques nouvelles 

favorables à son développement, le Typha a connu une expansion fulgurante ces dernières 

années.  

 

Sur les 100.000 ha de terres couvertes par la végétation aquatique envahissante dans la vallée 

du fleuve Sénégal, on estimait que 62.700 ha étaient à dominante Typha et Phragmites et le 

reste (37%) occup® par des esp¯ces envahissantes diverses. Aujourdôhui (2006), on estime 

que le Typha occupe à lui seul  une aire de plus de 100.000 ha
40

, et continue à progresser à la 

vitesse de 10% par an (SOE, 2005). 

 

La zone du bassin aujourdôhui la plus affect®e par le typha est constitu®e de lôensemble des 

rives du fleuve S®n®gal, du Delta jusquôau-delà de Dagana, sur près de 200 km. On estime 

que 95% des axes hydrauliques des grands aménagements du Delta sont colonisés par des 

bandes ®paisses de typha. Lôimpressionnant tapis de typha qui couvre une bonne partie du 

plan dôeau du r®servoir de Diama a ®t® compar® ¨ une ç moquette géante » déroulée sur la 

retenue de ce barrage (Chambers, 2003). Typha prolifère aussi dans la partie marécageuse du 

Parc du Djoudj, la partie Nord du Parc du Diawling ; la plupart des zones de stagnation de 

lôeau douce dont le lac de Guiers et lôancienne Taouey reliant le lac au fleuve ¨ hauteur de 

Richard Toll et dont les berges sont entièrement envahis par le Typha ; le Ngalenka (dans 

lôouest du D®partement de Podor).  Typha  remonte de plus en plus le fleuve et a aujourdôhui 

atteint Tekane et Kaédi où on le trouve dans les canaux des périmètres rizicoles de Foum 

Gleïta. La communication faite par la D®l®gation malienne pour lôatelier de lancement de 

lôEtude pour la Restauration du R®seau Hydraulique du Bassin du Fleuve ¨ Nouakchott en 

octobre 2002 signalait m°me la pr®sence du Typha dans lôaval imm®diat du site du barrage de 

Manantali
41
. La SOGEM confirme aujourdôhui que non seulement que le Typha continue ¨ 

°tre pr®sent ¨ lôaval de Manantali mais semble occuper de plus en plus de terrain, lôespace 

colonisé étant estimé à une bande de trois hectares sur les berges du fleuve Bafing
42

.   

 

 

Causes  

 

Typha était présent dans la vallée mais peu développé avant la mise en service du barrage de 

Diama (1986). Côest seulement dans le Lac de Guiers o½ cette esp¯ce existait en peuplements 

assez importants au début des années 1980. Cette présence et ce début de prolifération dans le 

lac peuvent °tre expliqu®s par le fait que le Lac de Guiers qui faisait lôobjet dôam®nagements 

de contr¹le de lôeau (pont-barrage de Richard Toll réalisé en 1947, digue de Keur Momar Sarr 

en 1956, et plus tard le creusement du canal de la Taouey  et lôam®nagement de casiers de 

canne à sucre) offrait au début des années 1980 des conditions hydro-écologiques favorables 

au développement du Typha.
 43

 Ces mêmes conditions allaient être créées plus tard dans la 
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basse vallée et le Delta par le barrage de Diama.  Les consignes actuelles de gestion du 

r®servoir de Diama et consistant ¨ maintenir le plus longtemps possible un plan dôeau quasi 

constant à une cote élevée créent les conditions idéales pour le développement du Typha » 

(AGRER et al. Vol. 1, 2003 : 20). 

 

Comme cela apparaît à travers la genèse du développement du Typha dans le lac de Guiers et 

son développement fulgurant depuis la mise en service des barrages, la cause profonde de la 

prolifération du Typha est la régularisation du régime du fleuve du Sénégal. 

 

 

Conséquences 

 

Lôune des cons®quences imm®diates de la prolif®ration du Typha est le colmatage des axes 

hydrauliques, ce qui à terme peut compromettre le potentiel de 100.000 ha de terres irrigables 

qui existe dans le Delta et la basse vall®e. Outre lôenvasement des axes hydrauliques (question 

analysée en détail plus haut), le typha affecte aussi négativement les activités de pêche et offre 

aussi des gîtes pour les moustiques responsables de la transmission du paludisme et les 

mollusques hôtes intermédiaires de la bilharziose (les maladies hydriques sont analysées plus 

bas). La prolifération du Typha nuit aussi à la biodiversité, parce que le Typha a tendance à 

constituer des peuplements denses homogènes et donc mono-spécifiques.  

 

 

Options de solution au Typha 

 

On distingue deux s®ries dôoptions de lutte. Il y a dôabord celles centr®es sur le sympt¹me et 

consistant à éradiquer les peuplements de typha. Pour le moment ces méthodes semblent être 

privilégiées dans le bassin du fleuve S®n®gal. Côest ainsi que beaucoup dôefforts ont ®t® 

consentis au Sénégal et en Mauritanie dans la lutte mécanique, le faucardage en particulier. 

Cette forme de lutte a lôinconv®nient majeur dô°tre souvent tr¯s on®reuse : 

¶ Les expériences menées sur la rive gauche au Sénégal (Lac de Guiers en particulier) 

montrent quôil faut 6 ¨ 10 heures de travail dôun faucardeur pour traiter un hectare envahi 

par le Typha (biomasse moyenne du Typha : 100 tonnes par hectare). (AGRER et al, Vol 2, 

2003 : 126) 

¶ Le dragage des canaux dôirrigation est non seulement on®reux (pr¯s de 9.000.000 FCFA ou 

18.000 USD facturé à la SAED par kilomètre traité) mais on observe souvent une ré-

invasion rapide des zones traitées. (AGRER et al, Vol.2, 2003 :127). 

¶ Une telle lutte mécanique peut-être combinée à la promotion de la valorisation économique 

de la végétation collectée : utilisation comme combustible (bio-méthanisation ou pour faire 

du charbon
44

), ou comme matériaux de construction, pour la fabrication  de papier, etc.) 

 

Pour rendre les efforts de lutte mécanique viables à long terme, des réflexions sont menées 

concernant les usages ®conomiques que lôon pourrait faire de la biomasse de typha : 

utilisation comme mat®riau dans lôhabitat (palissade), dans lôartisanat, comme brise-vents, ou 

comme combustible. 

 

Outre les méthodes de lutte mécanique, il y a celles qui consistent à tenter de recréer les 

conditions hydrologiques proches du r®gime naturel.  Côest ainsi quôen ce qui concerne le Lac 
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de Guiers, lô®tude AGRER pr®conise que lôon fasse varier le plan dôeau du lac pour cr®er un 

marnage compris entre les cotes 1,5 et 2 mètres, ce qui du point de vue de cette étude 

permettrait de contrôler le développement de la végétation envahissante qui occupe les 

bordures du lac (AGRER et al, Vol.1, 2003 :28). 

 

Il y a enfin les approches qui pr®conisent que lôon combine la lutte m®canique et les 

interventions sur le r®gime du fleuve. Lô®tude dôimpact environnemental du PDIAIM 

(Mauritanie) suggère un assèchement temporaire ou à tout le moins un abaissement 

conséquent (supérieur à un mètre) du plan d'eau pendant quelques semaines pour mieux lutte 

contre le Typha (AGRER, 1998, op.cit.) La lutte mécanique aurait lieu pendant les basses 

eaux. Il est aussi souligné que cette approche permet de faire dôune pierre deux coups : 

lôabaissement du plan d'eau ®tant aussi b®n®fique pour lutter contre les pestes et en particulier 

contre les mollusques et autres hôtes intermédiaires de certaines maladies. AGRER va dans le 

même sens en estimant quôune mise ¨ sec de 2 à 3 mois est nécessaire pour permettre 

lô®limination par le feu de la biomasse dess®ch®e ¨ la surface du sol. M°me l¨, lô®tude 

AGRER et al redoute quô¨ la remise en eau des aires trait®es on puisse assister ¨ une 

accélération du développement du Typha. (AGRER et al. Vol. 2, op.cit. 2003 : 127).  

 

Tout ceci montre lô®norme challenge que constitue le Typha pour le d®veloppement du bassin 

du Fleuve et pour la protection de son environnement. 

 

 

1.3.2. Salvinia molesta 

 

Il est rapport® que lôintroduction de Salvinia molesta dans la vallée du fleuve Sénégal a été 

faite de façon accidentelle à partir du village de Khor (près de Saint-Louis) où il était cultivé 

de faon exp®rimentale en bordure du fleuve par une habitant du village ¨ la demande dôun 

botaniste qui envisageait dôen faire la promotion dans la vall®e comme aliment de b®tail 

(AGRER et al. Vol 2, 2003 :120). A la faveur de la crue, lôesp¯ce prolif®ra tr¯s vite. Côest 

ainsi que Salvinia molesta, observée pour la première fois dans le Delta du fleuve Sénégal en 

1999, colonisa rapidement la zone située entre le barrage de Diama et Rosso, longue de 50 km. 

(AGRER et Al, Vol 2, 2003 :120). 

 

Une des conséquences économiques de la prolifération de Salvinia a concerné la pêche où on 

a estimé que les pêcheurs des zones envahies par cette esp¯ce ont eu ¨ perdre jusquôaux Ĳ de 

leurs revenus habituels de pêche (Hellsten, et al. 2003)
45

 

 

Pour lutter contre S. molesta dans le Parc du Djoudj il a fallu une mobilisation dôune partie du 

Génie militaire, la population locale, une ONG dôappui et les gardes du Parc, soit pr¯s de 200 

personnes pour un volume de travail de plus de 6.000 heures avec des moyens logistiques 

importants (plus de 5.000 litres de carburant). Cet effort a permis dôextraire plus de 25.000 

m3 de Salvinia molesta (AGRER et al. Vol. 2, 2003 :147-148). Cette expérience illustre le 

coût économique et social exorbitant que la société a à supporter pour faire face aux espèces 

envahissantes. 
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Mais les résultats les plus probants seront obtenus par la lutte biologique entreprise en 2001 

avec lôintroduction lôinsecte Cyrtobagous salvinae (ennemi naturel du salvinia).  Gr©ce ¨ cette 

méthode a assista à une rapide régression de Salvinia molesta dans le Delta où elle est 

présente mais apparemment en équilibre avec son ennemi naturel.  

 

 

1.3.3. Pistia stratiotes 

 

A la fin des années 1980, Pistia stratiotes nô®tait pr®sente dans la vall®e du fleuve que sous 

forme de quelques individus dérivant le long du fleuve au gré des vents (Thiam, cité dans 

AGRER et al. 2003.) Sa présence fut notée dans le Parc National du Djoudj en 1989. A partir 

de 1992, elle proliférera dans la basse vallée et le Delta et constituera pour le Lac de Guiers 

un des premiers problèmes écologiques majeurs aux lendemains de la mise en eau du barrage 

de Diama (AGRER, op. cit. 2003).  

 

La nuisance pos®e par la prolif®ration de cette esp¯ce côest quôelle forme de denses nattes qui 

entravent la navigation sur le fleuve (transport et p°che) et g°ne la circulation de lôeau dans 

les canaux de drainage et dôirrigation, et ®touffe toute vie dans lôeau. 

 

Ici encore côest la lutte biologique par introduction de lôinsecte Neohydronomus affinis 

(ennemi naturel de Pistia) qui permettra de contr¹ler la progression de la foug¯re dôeau.  

 

1.3.4. La question de la jacinthe dôeau 

 

Lô®tude sur lôEtat z®ro de lôenvironnement du bassin du fleuve S®n®gal (SOE, 2005) signale 

la pr®sence de la jacinthe dôeau dans la retenue de Manantali. Mais apr¯s v®rification aupr¯s 

de la SOGEM, il appara´t quôil nôest rien, et quôaucune pr®sence de la jacinthe dôeau nôa ®t® 

jusquôici not®e dans la retenue de Manantali
46

.  Mais le fait que le bassin du fleuve Niger soit 

fortement affect® par la jacinthe dôeau justifie que lôon redouble de vigilance dans le fleuve 

Sénégal pour prémunir le bassin contre cette redoutable espèce envahissante.  

  

 

En guise de conclusion 

 

Un des plus gros défis pour la mise en valeur des ressources du bassin du Sénégal et la 

conservation de sa diversité biologique concerne la question des espèces aquatiques 

envahissantes (Pistia, Salvia et surtout le Typha). La prolifération des végétaux envahissants a 

été de toute évidence favorisée par la présence de nutriments, azote et phosphore en quantités 

suffisantes, une eau calme, des courants faibles et lôarr°t de la remont®e de la langue salée 

(AGRER et al. Vol. 1, 2003: 5)
 47

. Ces facteurs ont eux-mêmes pour cause les grands 

aménagements que constituent les deux grands barrages amont (Manantali) et aval  (Diama) et 

des ouvrages connexes (endiguements, périmètres irrigués)
 
qui ont ensemble changé le régime 

hydrologique et la qualité des eaux du fleuve (AGRER, Vol. 2, 2003)
48

. 
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Au total, les espèces envahissantes, outres leurs impacts économiques et sociaux immédiats et 

visibles, affectent la stabilité écologique des systèmes fluviaux colonisés, le bassin du fleuve 

S®n®gal en lôoccurrence.  

 

Les résultats les plus probants obtenus pour le moment dans la lutte contre les plantes 

aquatiques envahissantes dans le fleuve Sénégal ont été les moyens biologiques : 

Neohydronomus affinis contre Pistia stratiotes et Cyrtobagous salvinae contre Salvinia 

molesta. Face au Typha, beaucoup de moyens ont été, essentiellement centrés sur le 

sympt¹me (lô®limination des peuplements de Typha). Malgr® les moyens colossaux mobilis®s 

dans la lutte mécanique sur les deux rives du fleuve (en Mauritanie et au Sénégal), le Typha 

reste un ®norme d®fi. Bien quô®voqu®es de plus en plus, les options de solutions bas®es sur re-

cr®ation de conditions hydrologiques proches du r®gime fluvial dôavant barrage ne sont pas 

encore tentées. On pense cependant que le fait que permettre un marnage saisonnier du plan 

dôeau et/ou dôass®cher pendant 2-3 mois les parties affectées par le typha, permet de lutter 

plus efficacement contre le développement de cette espèce.  AGRER et al estiment par 

exemple que des variations plus importantes du plan dôeau (de Diama) pourraient permettre 

dôentraver le d®veloppement des v®g®taux aquatiques et dôam®liorer la qualit® de lôeau 

(AGRER et al. Vol. 1 , 2003 : 19) 
 

 
Fig.7. Situation de la végétation aquatique dans le Delta et la basse vallée du Sénégal en Octobre 2001 

(Source : Cartes axes hydrauliques, OMVS) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


































